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Assistaient à la séances 
la Mairie, qui présidait et M. 
Central.

M. Fernand Martin, Secrétaire Général de 
Desmarets, délégué du Comité Social

L’ordre du jour appelle la d 
à employer par le.sous-comité pour 
En eitet, uel qu’il est compose, i 
nécessaires pour l’examen sérieux 
se poser. Il esc donc necessaire que le Sous-Comité constitue l’élément 
mopetir tandis que des fonctionnaires devront éi _ exemenu
points precis oùpar expérienceils pourront apporter toutes 
tions utiles ou signaler les embûches.

■ cussion^sur les méthodes de travail 
..bouuir à des résultats pratiques, 
ne saurait réunir les compétences 
tous les problèmes qui pourront

tre consultés sur <Ps '
-.-J sugges-

avoir. désigne comme secrétaire M. Vandenberghe, il est 
de-la création, chaque fois qu'il sera néces- 

o.ire a 1 om asion de ^a mise a j. ordre du jour d’un problème exigeant 
une documentation et une étude particulière, de commissions non perma
nentes qui seront toujours présidées par un membre du sous-comité. Ces 
commissions, a convoquer ayant la réunion mensuelle du sous-comité, dé
signeront un rapporteur qui assistera à cette réunion mensuelle pour y 
donner toutes explications utiles. Elles seront convoquées 
President et leur ordre du jour sera celui fixé par le Sous--'

néc es

par leur
■Comité.

Passant a lf examen du champ d. 
le sous-comité des Loisirs procède 
ressort que 1’organisation des Lois 
grands compart iments :

’activité réservé à sa compétence 
a un J ange échangé de vues d’où i 
1rs peut être groupée en quatre

?
i

I°- Ehucation Fhy sique 
et Sport s"^

2°- Tourisme ;

3°- Fetes :

gymnastique - Athlétisme — Sports nautiques — 
Football- Basket-Ball- Tennis, etc..

Camping -■ Scoutisme ■- Organisation de promena— 
doo ou voyages collectifs - Visites de musées, 
yi-ules d'Arts - Kermesses - Oeuvres Sociales - 
Fnoto gr aphie , et c a. .

Musique -, Chant - Danse - Théâtre - Cinéma - 
Organisation éventuelle de spectacles.

Autres..distractions?Pêche et chasse - Bibliothèque - Conférences

si eue et Sports,- Il ne parait pas indiqué d’envi
sager la constitution de sociétés sportives quelconques réservées' au
div=ma±S p~utot J’aider celui-- ci à s ’ intégrer dans les

pit«? 3011 ch°ix_et>Lus particulièrement dans la Société 
municipale existante susceptiole de grouper tous les sports.

D’ailleurs M. Vandenberghe 
de la Chart e d es Sp o± b s publié e 
constitution de sociétés sportiv 
professionnelle et er par avilie-

tait remarquer que les dispositions 
°-1 Décembre 1940 semble interdire la 
es nouvelles limitée à une catégorie 

-<■ aox »1™ ।1 ri strations. Mandat est
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donné à M. Vandehberghc de rapporter sur la Charte des sports à la 
prochaine réunion et d’étudier si l’extension de l’activité de la 
Société Municipale de Gymnastique serait autorisée.

Les initiatives paraissant devoir être laissées strictement au 
Comité Social sont celles qui devront contribuer directement à créer 
pour les fonctionnaires et leur famille plus de points de contacts et 
de camaraderie.

Tourisme s Cette branche d’activité devra forcément être laissée 
en sommeil jusquJau retour à des conditions normales d’existence; les 
déplacements déjà difficiles étant rendus plus compliqués par le pro
blème du ravitaillement familial. Il en est de même pour la photogra
phie, corollaire du tourismes cù les conditions du marché ne permettent 
pas le plein exercice de cet art d’agrément.

Néanmoins, en belle saison, peut-être serait-il possible d’orga
niser des excursions cyclistes peu éloignées, mais la question n’a pas à être approfondie pour l’instant.

Fêtes,.- Il existe deux sociétés municipales - Musique et Chorale 
Municipales^- susceptibles d’apporter un concours actif aux fêtes qui 
pourraient être organisées, un effort particulier étant à faire auprès 
du personnel Municipal pour l’inviter à grossir les rangs de ces phalan 
ges artistiques.

En ce qui concerne les théâtres et cinémas, il pourrait être re
cherché si l’accès du personnel et de sa famille dans certaines salles, 
certains jours pourrait être facilité.

Le Sous-Comité envisage également 1’organisation complète de ma
nifestations artistiques destinées au personnel municipal et dont le 
profit pourrait être versé à ses oeuvres de solidarité.

Autres Distractions.- La pêche a fait l’objet de l’éclosion 
d’une société municipale en plein essor la chasse ne peut être envisa
gée en temps actuel. Quant aux bibliothèques de prêts, il conviendrait 
de rechercher si une installation ne peut être examinée en faveur du 
personnel municipal, tout en soulignant les difficultés de création on 
raison du coût élevé des ouvrages de librairie.

L’accès du personnel municipal à certaines conférences sur des 
sujets d’ordre général, qui ne se rattachent pas à la formation profes
sionnelle, pourrait être également favorisé.

Mais le sous-comité se rend compte que son action en période ac
tuelle sera forcément réduite dans tous les domaines. Aussi croit-il, 
comme première tâche, à la nécessité de faire mieux connaître et appré
cier les diverses sociétés municipales existantes, leur fonctionnement, 
leur activité, les facilités d’adhésion.

Avant de se séparer, le sous-comité3 forme lernt de réunir, 
sous la Présidence d*> M. le Maire ? comme ornière manifestation de la 
création du comité social, à l’oec as-ion de Noël, tous les enfants des 
fonctionnaires municipaux at leur famille avec si possible distribution 
de jouets ou friandises aux plus petits. Cette manifestation pourrait 
s’intégrer au cours d-une représentation artistique à laquelle seraient 
invitées à participer les sociétés municipales existantes.

Pour les frais d’une telle entreprise et en général de toutes 
celles qui pourront être envisagées et retenues, se pose le problème 
de la cotisation qui semble devoir répondre à deux caractères: obliga
toire et proportionnelle aux traitements, avec répartition entre les 
dif1 èrents sous-comités.

L’ordre du joui1 étant épuisé, la séance est levée à 18 H.45 
Le Secrétaire,

Ch o VANDEWERGHE.
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CASTELAIR , MIL IE SERI PON, DELCUEILLERIE 
NEUVILLE , VANIWBOSSCHB et VANLENBhRGHF

£ IL Fernand NaRTIN Secrétaire Général 
a_la Mairie,qui présidait et L MiL-LA- 
RETS, délégué du comité Social Central.

Défèrent^au désir exprimé par AL le Maire lors de la dernière 
gôii-ite ..Social Central, ce doter chaque so s—Comité d’un Lui eau 

k.MARTIN prie nos membres'de désigner entre eux : president,secrétaire 
et trésorier, A .’unanimité sont choisis pour remplir ces fonctions s 
N.HÜF, comme Président et Melle CASTELaIN comme trésorier .M. VMCENLERGK R 
étant maintenu comme Secrétaire* Après ce vote K «MARTIN s’excuse de ne 
pouvoir p±olonger sa présence et p^ie ILiïul' de le remplacer ■ uu? présider 
la séance.

Afin d’ecfairer nos camarades nouvellement désignés sur les 
méthodes et le plan de travail envisagés par le Sous-Comité lors de sa 
premiere réunion, lecture est donnée du pr oc è s--verb al de cert, reunion 
qui est adopté sans observation«?

Puis L* VANhLNJLLiGnd, dans un exposé très documenté ,analyse 
les grandes lignes de la Charte Sportive en !.. dépouillant volontairement 
de tout ce qui n’a as un caractère pouvant intéresser no bue Sous-Comité t 
Il do ne aux uns et aux autres, les précisions demandées sur des points 
de détail. De cet exposé ant particu.. ièrement à retenir le mécanisme 
d ; 1’oganisation sportive et les conditions de ci dation de /Sociétés 
nouvelles*

Cette Charte instituée par décret du 20 .Décembre 1940, a olacé 
immédiatement toutes les Fédérations dirigeantes et les Unions d‘Associa
tions Sportives sous le Contrôle du Comité National des Sports,ai in d?or
ganiser toutes les ssociations groupées dans ces dernières et de permet
tre a tous les athlètes de se rencontrer librement dans les compétitions 
officielles.

Pour pratiquer le sport en commun, si l’on veut pouvoir partie. : 
ciper à des compétitions, il faut être inscrit au moins à une Association 
sportive et posséder obligatoirement la carte de sportif dont le coût est 
fixé, pour les membres actifs ou non , non compris les cotisations éven
tuelles au club , à 12 Fr par an pour les assujettis aux Assurances Socia
les et 20 Fr par an pour les non-assujettis, Cette cotisation est versée 
en faveur du Comité ■ National des Sports«,

Seuls les clubs ou Unions constitués ont le droit d’organiser 
des rencontres amicales, tandis qu’aux Fédérations et Comités Régionaux 
sont réservées les rencontres officielles* Pour coordonner l’action 
des Fédérations et au besoin pour arbitrer les conflits a été constitué
le Comité National des Sports*

Quant a la création de sociétés nouvelles a caractère d’entre  
prise; elles ne peuvent p orter le nom de la firme dont elles dépendent 
que si elles ne visent qu’a faire parmi leurs membres besogne d’initiation 
sportive. Si ces sociétés voulaient participer a des compétitions3les 
adnésions ne- sauraient être limitées au personnel de l’entreprise.-, Mais 
une société existante reconnue a toujours le droit de créer, en sous-sein 
de nouvelles sections*
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A une question de M. Deherripon qui signale quejeunes jardinier1 
et coursiers suivent des cours obligatoires d'éducation physique et de na
tation et demande si cette mesure ne sera pas étendue tout au moins aux 
Jeunes agents des services administratifs, notre Secrétaire signale que 
la solution ne rentre plus alors dans le cadre de la Charte des sports 
mais dans celui de la Charte du Travail. Dès lors, le but recherché par 
l'Administration étant éducatif plutôt que récréatif, c’est au Eous-Comi-- 
té de 1'Orientation Professionnelle qu’il appartiendra de se saisir de la 
question, le cas échéant.

Revenant au problème général, après un échange de vues entre 
tous les membres, il est unanimement envisagé une extension possible de 
la Société municipale de Gymnastique dont les principaux champs d'acti
vité sont la gymnastique, la danse rythmique et l'escrime.

D’autres sections pourraient être adjointes, par exemple, le 
football, en raison du recrutement facile parmi les jeunes gens qui font 
actuellement partie du personnel communal et de la possibilité pour eux 
de disposer pour leur entrainement des nombreux terrains que la ville 
vient de créer.

Une section tennis pourrait également être envisagée, mais cett 
création se heurterait à de plus grandes difficultés, les terrains munici 
paux étant a restaurer et à réserver certains jours, contrairement à l'u
sage suivi jusqu’ici, à la section formée au sein de la Société ùunicipa 
le.

L’athlétisme pur est également très en vogue chez les jeunes, 
Une seule section disposant d'un terrain ad hoc est existante à Lilie z 
l’iris Club O.L. Aussi conviendrait-il plucôt de rechercher si cette so
ciété est susceptible de consentir des facilités spéciales d'entraine
ment aux agent! municipaux que la question intéresse.

Il reste enfin la natation pour laquelle deux clubs existent à. 
Lille qui comprennent déjà l’un et l'autre des agents municipaux ; les 
"Pupilles de Neptune de Lille" et les " Nageurs Lillois". Il ne parait 
donc pas indiqué de créer une nouvelle section au sein de la Loci été Eu 
nicipale d'autant qu'il n'existe qu’une seule piscine aménagée..

Les membres du Souo-Comité estiment toutefois que les sugges
tions ci-dessus reprises -.ont faites sous la réserve expresse d'une pri 
se de contact avec les dirigeants de la Société municipale de Gymnasti
que qui auront eux-mêmes à dire si cette extension leur parait possibJ.e 
et souhaitable.

En questions diverses, le Président demande à k. Desmarets Ja 
Suite qui semble devoir être réservée au voeu du sous comité concernant 
la manifestation de Noël. M. Desmarets donne quelques informations com
plémentaires sur la réunion du 7 Octobre et précise que le Comité bocial 
Central et M. le Baire ne se sont pas montrés défavorables au principe 
de ce projet.

Dans ces conditions, il importe de ne pas se laisser déborder 
par la date et de jeter dès maintenant les bases de l'organisation de 
la fête au triple point de vue ; financier, artistique et pratique , en 
demandant au Comité Codai Central de les examiner si le pdxx^rpe en est 
admis.

Les fraih de location de la salle retenue n’étant pas à envi
sager- celle-ci pouvant être le grand hall de 1’Hôtel de Ville- et le 
concours des sociétés municipales étant supposé acquis gracieusement, 
la question primordiale est de savoir si nous disposeront de tonds (co
tisations ou subventions) pour assurer une distribution quelconque de 
jouets ou friandises aux enfants. Comme il est peu probable que le Co
mité social soit en mesure d’assurer ces fonds, M. Desmarets suggère 
d’organiser une représentation artistique ou théâtrale préalable afin 
de se procurer une première mise.
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Après discussion, cette représentation pourrait être organi

sée au Théâtre Sébastopol et comprendre par exemple trois parties. 
1° - music-hall, 2° - une^pièce en un acte, 3° - des ballets. Mais 
une décision rapide doit être prise pour que cette séance puisse 
être organisée dans les meilleurs conditions de rapport possibles.

C'est seulement lorsque nous connaîtrons le montant de la 
somme dont nous disposerions que nous pourrons examiner le côté pra
tique de la distribution et l'âge limite des enfants bénéficiaires. 
Les jouets sont très chers et seront sans doute à abandonner. M. 
DE3MARETS fera cependant quelques sondages dans les différents ma
gasins de la Ville pour recueillir des prix. Les friandises parais
sent plus abordables, par exemple : oranges, chocolat, biscuits ou 
coquilles si les difficultés du côté ravitaillement peuvent être 
surmontées.

Pour la fête qui accompagnera la distribution, un programme 
pourrait être établi pour une durée de 1 h.30 environ avec le con
cours de la musique et la Chorale Municipale, de la société Munici
pale de Gymnastique et de la clique municipale scolaire.

Il y aura lieu encore d'inviter le personnel des cadres
principal et secondaire à remplir un questionnaire donnant l'âge des 
enfants (à moins que les services financiers soient a même de nous 
fournir les renseignements) afin de permettre un dépouillement par
catégories et la limitation judicieuse des distributions.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h.30.

Le Secrétaire, 
CH. VAWNBERGHE.
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nt présents ; Melle CastelaiHj >i0her:r\ij^ in,Wliq:tie<illeriie 
HofL Neuville , VandenbossQjbtô et W>den'terg.iie, 

f
Georges Desmarets »delegiaf^ <ti Gcwité

® o c la .1 G e nt r al.

Réunion du 19 Novembre

is tait a Si

La seance est ouverte a 16 h-30 sous la présidence de 
M.Hcf.

Le procès verbal de la dernière réunion du s rus-comité, 
dont chaque membre a eu connaissance,est adopté sans observation

Le Secrétaire donne lecture de la partie des procès-verbaux 
-Lc réunion du 27 Octobre du personnel ouvrier titulaire qui 

vise notre activité.Il est précisé que le compte rendu de notre 
2?eunilrL Octobre répond à ces observations et il ne sau
rait être question de subventionner des Sociétés sur les fends 
du Comité Social.

lecture est egalement donnée de la partie du prccès- 
Comite Social Central relative à nos travaux*Le

° Comité, après une observation de :L Vandenberghe signalant 
qu’il n’avait pas suggéré la création d’une section de nuta

te Municipale de Gymnastique étant 
deux sociétés a Lille et qu’il ne parait 
les efforts,remercie M.le Maire de

une suite favorable aux voeux exprimés J
pour l’organisation d’un arbre de Noël 

des enfants des fonctionnaires municipaux; b) pour 
n de sections de football et de tennis au sein de la

1 du

d -'0.110 qu’il existe, dé je 
P ...s indiqué de disperse 
s Le Intention de donner 
par le Scus-Cnmité a 
on faveur

•Tunicipa 1 e de Gymna stiqu e

uc.Lesmarets nous donne alors des informations complémen- 
'ires. Il souligne que .-Lie Maire envisage : a) d’étendre le 

bénaxice de L'Arbre de Noël aux enfants du personnel auxiliaire
\ le Comité Social n’englobe pas encore cjtte catégorie; 

b)*ù3 faire l’avance sur les fonds communaux de sommes neces
saires a cette opération; c) de faire donner au Théâtre Sébas- 
tapol une représentation spéciale de ’’Carmen” au profit de la 
-eusse du Comité Social.

rrenant acte de ces inf arma tiens, le Sous-Comité, tout en 
a^pr uvant le principe de l’extension de l’Arbre de Noël à

, îs agents communsux,ne croit pas que les
, C omite Social peuvent être utilisés en faveur d’une 

O-- •->-gorie d’agents tant que celle-ci n’est pas appelée à faire 
partie du Comité Social.

Puis 
rçants de la

esmarets rend compta de ses démarches auprès des 
f Ville p ur connaître le prix des jouets et

1&?s suSé©re de rechercher en acc Td avec la Régie 
è ° ^es m°yi3ns d’assurer une distribution convenable 
- lu chaque enfant: quelques oranges, du chocolat et une 
coquille.



Après un échange de vues général, cette position de prin
cipe étant adoptée, le Président signale qu’ il y aurait d’après 
les statistiques qui lui ont été fournies 1.300 enfants béné
ficiaires, ce qui entraînerait, à raison de l/2 Kcd’oranges, 
125 gr.de fb.ocolat et 1 coquille de 250 grs par enfant, une 
nécessité d'achat de 70'0 Kg s d’oranges ou mandarines, 165 kg s de 
ohoe'-fat et 330 Kgs de coquilles, pour une dépense qu’on peut 
évaluer au moins à 15 Pt. par enfant soit 20,000 F.

Aurons n-'us les autorisations nécessaires ? M,Desmaret,s 
pense que la Régie Municipale sera en mesure de nous satisfaire. 
0 mao il faut néanmoins prévoir les obstacles, le S ou s-Comité 
s ruait alors partisan üe la limitation des bénéficiaires en 
éliminant à la fois, par exemple,.le s enf ants de moins 2 ou 4 
ans où ceux de plus de 1.2 ans.

.Apres avoir remercié MfDesmarets des informations compté- 
montai.’.es qu’il a données sur les délibérations du Comité Si.cial 
et d - ses renseignements pratiques sur les conditions matérielles 
de la distribution prévue à 1: occasion de Noël,pour les enfants 
dos Agents Munie! eaux ,] e Président demande si la fait nouveau 
important qui s-ort produit depuis notre dernière réunion, à 
savoir 1T invasion du territoire de l’Afrique du Nord, ne sera 
pas de nature à oioûifier où à bouleverser complètement nos 
projets»

• Fn restant sur le terrain de la stricte objectivité, on est 
obligé de convenir que cette situation nouvelle est de nature 
a entraver les services de ravitaillement de la Métr pole et 
sans deute a ?Z", oquer , c. bref délai des mesures gouvernementales 
tend ant à restreindre encore la consommation pour les produits 
imp-r tés préoédemm ••ne de l’Algérie et du Maroc Déjà, en effet, 
afin do ménager les stocks existants, des communiqués officieux 
de Vichy ne font-ils pas' présager des limitations à la compo
sition des colis aux prisonniers.éuentralité qu’il convient de 
reculer le plus tard possible,.

Dans ces c nidifions. si les mesures de restricti.ms annon
cées viennent a entrer en application sous peu,et, en admettant 
que nous obtenions les autorisations nécessaires pour la faire 
no serait-il pas opp rbun de remettre à une date ultérieure, 
des que la situation redeviendrai b plus favorable,l’idée d’une 
distribution quelconque de friandises aux- infants des fonction
naires municipaux ?

Fn corollaire, bien entendu, la fête qui devait accompagner 
OvUG? dj.stribuuion serait-elle meme a réconûuire»

Le President souligne enfin 1■intérêt qu’il y a pour le 
Sors-u mité a prendre une décision, qui. tout en étant regret
table on elle -mémo, montre à 1 Administrai ion ’Municipale que 
nous savons faire- abstraction de n )S désirs personnels ,quand 
ceux-ci risquent d. ■ apparaître comme heurtant l’intérêt général.

lime , dis eus si oii s’engage alors sur cette question et le 
Sous-Comité,unanime,a dopte le principe d’un renvoi à plus tard 
dc^la fête et de la distribution projetées a l’occasion de 
Noël, a m"ins que le Comité S-niai Central et l’Administrât ion 
Munis opale , mieux informés ? estiment qu’il ne peut y avoir d’in
convénient à maintenir le projet à a date fixée

Av c one lu si oi.'. j e Président s aligne combien le Sous- 
é des Loisirs avait raison en d. isanl. . dès sa première



r^um^n, que si le champ dfactivité ouvert ä sa compétence était 
excessivement vase en situation normale,il est réduit presque 
ernennt dans la période actuelle o chaque jour qui vient 
aLP^>rte avGC nouvelles difficultés et de nouvelles
souffrances.

Sé an ce le vé e a 17 h, 50

Le Secrétaire.

Che VaI'TDSNBERGHE,



Comité Social Municipal

Sous-Comité du l’Organisation dos Loisirs

Réunion du I? Décembre 1,942

Etaient présents : Mlle Castelain, M.M, Delcueillerie, Hofj 
N auv i1le et V a nd cnb er ghe,

Excusés : M.M. Deherripon et Desmarets, dSïfg^^iâu 
Comité Social Central, z

Ab s ont : M. Vandenbossche.

_____

La séance est ouverte à I6h40 sous la présidence de M. HO, 
qui exprime ses regrets de voir notre assemblée très réduite et 
souligne les inconvénients du l’absence de M. Desmarets appelé 
à donner des informations complémentaires sur la reunion du 
Comité Social Central.

Le secrétaire fait adopter sans observations, le procès- 
Vurbal do notre réunion du 19 Novembre et donne lecture dos 
passages du pro-,cès-vurbal du la réunion du Comité Social Central 
du 2 Décembre, relatifs à notre activité.

A propos de la formation de sections du football et de tennis 
au sein du la Société Municipale do Gymnastique, lu sous-comité 
su montra très satisfait du la proposition de M.lu Maire d’aména
ger un court de tennis dc<ns lu stade de l’Hôtel de Ville ou de 
permettre l’utilisation d’un de ceux situés à l’Sxposition du 
Progrès Social. Afin de mener à bien la formation d’une suction 
de tennis,^M. Delecuuillurie suggère la nomination d’une commis

sion composée de specie list us. Après échange de vues, lu sous- 
Comité décide du convoquer à sa prochaine séance, outre M. 
Desmarets, M.M. Dubar et Mestdagh qui seront priés du donner 
toutes indications pour la meilleure façon du rassembler lus 
joueurs de tu unis . En mumu tumps, pour la constitution d’une 
section du football, lu sous—Comité fera appel dansles mêmes 
conditions, à M.M-, Arthur Lefebvre, Vqrmersch,- Camille Vurhaughe.

M.M.Vandunburghu ut Delecuuillurie interviennent ensuite 
sur la création d’une Suction du natation préconisée par M.Cour
tois en séance du Comité Social Central. Leurs explications 
confirment la position première prise par lu sous-comité: la 
constitution d’une section do natation au sein du la Société 
Municipale risque de dispenser lus efforts dus deux sociétés 
du natation^existantes à Lille, au moment où du tous cotés, 
on assiste à un regroupement de ces efforts.

Toutefois, comme ces sociétés du natation n’accueillent que 
les Jeunes gens de moins de vingt ans sachant déjà nager, lu sous- 
comité nu voit pas d’inconvénient à la création du c^tto section 
spéciale du natation silos statuts du la Société Municipale 

du Gymnastique permettent le recrutement dus gymnastes du plus 
de vingt ans , Dans lu cas contraire, il faudrait alors envisager 
1J creation d’une section autonome avec moniteurs à recruter .Cutte 
création apparaît assez difficile, luseullieu dventraihumunt 
possible étant la piscine dus Bains Lillois dont lu programme 
ust déjà très chargé/



Mais il semble bien alors eue le rôle de cette section 
autonome ne part que se limiter à 1'apprentissage de la natation 
et à la pro . .^e r^ore de ce sport pour les agents municipaux. 
Le sous-Comité entendra d’ailleurs M. Cpurtois à sa prochaine 
séance afin de savoir si c’est bien ainsi que le problème posé 
par lui au Comité Social Central doit être résolu.

En ce qui concerne le choix d’une pièce de théâtre sus
ceptible d’être donnée en représentation au profit du Comité 
social, le sous-Comité suggère soit un opéra soit un opéra- 
comique pouvant être interprété par la troupe ” Manon” par 
exemple, ou une opérette a grand spectacle comme ” Rêve de 
valse” ” Valses de Vienne” "Le Comte de Luxembourg” etc.», 
eu encore une dernière représentation d’un spectacle déjà 
donné depuis le début de la saison. M. Erady pourrait certai
nement donner un avis autorisé quant au meilleur choix de ce 
spectacle.

Avant de se séparer, le sous-Comité remercie M. le Maire 
de la participation de la Ville aux oeuvres du Comité social 
et du projet de création d’un service administratif qui pren
dra en charge le fonctionnement du Comité,, déchargeant ainsi 
les sous-comités de toute besogne matérielle d’organisation#

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 17h5O.

Le Secrétaire :
Ch. Vandenbe rghe,
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COMITE SOCIAL WaICIPAL

Sous-Comité do 1’Orga nisation , des Loiàirs

R eu n i o n du Je uô. i 21 Janvier 1943

oaient présents : Melle Castelain, MLDeherripon,Delcueillerie 
Hof ,Neuville et Vandenberghe

excusé 
absent

: K. Va nd e nb o s s c h e
: M.Desmarets, délégué du Comité social Central

Assistaient en outre à la seance : Ml, Courtois ,Dubar ,Mostdagh;
A.Lefebvre, C.Verhaeghe,Vermeersch.

jeance est ouverte a 16 h.30 sous la présidence de

jn.Deherripon, délégué du cadre secondaire fait connaîtra 
son intention de quitter les Services Municipaux et de donner 
en consequence sa démission de membre du Sous-Comité. L’assemblée 
prend acte et demandera son remplacement.

Le~Sous-Comité adopte ensuite sans observations le procès 
Vdri-uX d-.. sa dernière réunion et ne formule aucune objection au 
proces-avorbal de la réunion du Comité Social Contrai en date du 
o Janvier.

-A'a’-t d’aborder les questions inscrites à l’ordre du jour, 
le 1rs siéent remercie .vivement ceux qui ont bien voulu répondre 
a Sous-Comité pour tenter la formation rapide de
secti cns~.de, tennis , football et natation en extension" de la 
Soc.;.eb^ municipale de Gymnastique et fait un bref historique de 
la position prise jusqu’ici par le Sous-Comité.

mIaLLÉ’ *■ z Vnis MM.Dubar et Mustdagh intervient sur .la ques
tion d^ la création d’une section de tennis. De leurs avis,que 
le s •.us-comité fait sien, il est q retenir les suggestions sui- 
vano-iS qui sont susceptibles de répondre à la fois aux amateurs 
pour leur délassement et aux sportifs pour leur entrainement 
a des compétitions possibles :

a) ^21 tain. - D’après les indications fournies par M. le 
.i.Æairo, l<-s terrains envisagés aux abords de l’ancienne Exposition 
du -ropres Social étant appelés a s’intégrer dans un centre 
sportif, il y a une nécessité première de construire un terrain. 
L assrjnolee demande à M. le If.ire d’envisager cette construction 
si possible à l’intérieur de l’enceinte agrandie de l’Hôtel de 
ûril. Quant aux conditions techniques de la construction et 
de l’agencement M.Dubar insiste pour que ce court soit conçu 
dans l’intérêt^de sa durée d’après les règles particulières 
impus-es pour l’aménagement des courts de compétitions.L’assemblée 

voeu que ce terrain puisse être construit dès cet 
ete^afin de permettre au personnel municipal d’y passer d’agréa
bles nuiras, étant admis en principe que le terrain pourrait 
etr..-, réservé certains jours a certaines heures aux agents muni
cipaux. inscrits a la section tennis de la Société Municipale 
d e Gymna s t i q ue .



b) inscriptions et Equipements, MLMestdagh nu croit pcs 
qu’il soit argent de lancer un appel parmi les municipaux pour 
solliciter leur inscription., Il a la certitude que nombreux 
seront les amateurs- et que les adhésions seront utilement sol
licitées dos que le terrain sera sur le point d’être mis en 
service.». PLDubar confirme et souligne d’ailleurs les- difficultés 
à prévoir pour se procurer los équipements : les sandales et 
Iss balles étant quasi introuvables et une bonne raquette con
tenu actuellement près de 1000 Pranes» Toutefois ces difficultés 
nu doivent pas être de nature a différer la construction d’un 
terrain. Il émet le voeu,repris unanimement, que II. le Maire 
consente a laisser utiliser l’hiver le samedi après-midi ou le 
dimanche matin, la Salle de la Société de Gymnastique pour y 
jouer au ping-pongla dépense à' prendre en charge par le sous- 
comité,des qu’il sera dote de fonds,ne sera pas importants et 
lus équipé ment s peu coûteux pour les amateurs. Do plus, aucune 
difficulté dans 1 • agencera ntles tables et les tréteaux pouvant 
str:? ronges facilement contre un mur sans gêner l’utilisation 
no m solle àd1 autres fins*

g'pqt.ball -, - Ensuite ML Vermearsch,Arthur Lefebvre et Camille 
Verhaughe nous entretiennent de la question de création d’une 
suction de football» Ils nous assurent que les amateurs sont 
très nombreux parmi le personnel et dos équipes pourraient être 
rapidement constituées, d’autant que les équipements sont plus 
faciles a trouver que pour lu tennis» ?L Vandenberghe propose 
d’ailleurs de s’entretenir do cette question avec LL Sergeant 
et le Commissariat Général, au moment opportun, afin que nous 
puissions ‘bénéficier des bons d’achat nécessaires pour équiper 
les joueurs»

Mais la aussi se pose une question de terrain.

Après avoir passé en revue les differents terrains suscep
tibles d’être retenus dans des limites qui ne soient pas trop 
éloignées de Lille3 le Sous-Comité constate que les centres 
sportifs a créer prévoient 1’utilisation do la plupart des 
terrains disponibles» Tin seul subsiste pour l'instant, celui 
du la Içrte de Louai, enclavé clans des jardins ouvrier s, appelé 
sans doute aussi à disparaître-

A une suggestion de ?,'L Hof de solliciter du Comité Directeur 
de 1’ 0 ; I» C » L, , qui reçoit une subvention de la. Ville, la libre 
disposition de son terrain de 1’Avenue do Dunkerque ou de 
l’Avenue de l’Hippodrome le samedi après-midi, ILVerhaeghe sou- 
1 gne les difficultés que doit normalement rencontrer uns telle 
suggestion: un terrain d?honneur servant à un club pour les 
compétitions officielles ne peut servir de terrain d ’ entrainement 
pour los équipes inférieur os ou pour les amateurs» Par ailleurs 
les terrains de second ordre réservés a 1’entraînement sont 
normalement utilisés par les Clubs eux:-mêmes.

-?ûL Lefebvre et Verneersch proposons alors au Sous-Comité de 
demander à M» le Maire que soit activement poursuivie lu construc
tion du terrain du "Petit Paradis" qui répondrait au désir des 
municipaux si la libre disposition peut leur en être laissée 
le samedi aprèswi.di» Le Sous-Comité adopte cotte proposition 
ut p>nse que dès 1’hiver prochain le terrain envisagé pourrait 
être- réservé au personnel municipal»

ILHof demande à M Courtois de vouloir bien 
expliquer son point de vue - .'1 Courtois déclare tout de suite 
qu’il n’entre pas dans ses intentions de prier le Sous-Comité 
d * envisager’ la natation comme un sport a compét irions, nais
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plutôt comme un loisir. Aussi demande-t*il simplement que les 
municipaux puissent être admis à la. piscine dos Bains Lillois 
avec leurs femmes et leurs enfants, à un jour et une heure 
déterminés , pour y apprendre éventuellement en commun la 
natation.

Le Sous-Comité,après discussion, se montra favorable à 
cette demanda*

M^Vandonberghe apporte des précisions sur les horaires de 
1< piscine dont il a la gestion et sur 1* importance) de la 
clientèle qui la fréquente. Appuyé par XDelcuoillariet il pense 
toutefois que, si M, le Maire donnait son accord,satisfaction 
pourrait ôtre donnée le Jeudi de 17 h.45 à 19 h.15. , ce jour 
la étant presque entièrement scolaire et l’heure indiquée étant 
Lr plu* ofôUse.L* établissement aérait alors f*<rjaé au publie w 
Jour la à X7 n.so.

Quant à l’enseignement de la natation, 1» personnel qualifié 
existe et peut surveiller a la fois les ébats dos nageurs et 
apprentis nageurs.

Examinant enfin le coté pécuniaire de l’operation, le 
oous—Comité demanderait a la Ville pour être considéré comme 
un club à ne payer qu’une redevance annualle et forfaitaire 
comprenant à la fois les droits d’entrée et los cours d’nasni— 
gnement de la natation aux profanes.

Avant de lever la séance, le Président remercie encore nos 
invités de leurs précieux conseils et dégage les travaux de 
l’assemblée en indiquant•que les différents problèmes envisagés 
dépendent au fond de la même cause : l’absence actuelle de 
terrains disponibles pour le tennis et le fottball, l’exiguité 
de la piscine municipal© qui, dans un avenir très proche ne 
saura plus répondre aux besoins de la population»

La. séance est levée à 18 Heures,

Le Secrétaire, 

Ch. VnIDl'JTBEHGHE ,



E t ai ent prés ont s : Mie Castelain, M. Belecue illerie , Hof, Neuville, 
Vandenberghe, Vandenboosche.

Assistaient en outre à la séance : M. Desnarets, délégué du Comité 
Social Central; MM. Courtois et Vermorsch, convoqués spécialement.

La séance est ouverte à I? h.15 sous la présidence de M. Hof.

Chorale Munie ipale -
Lecture est aussitôt donnée du procès-verbal de la réunion extra

ordinaire qu’a tenue le Sous-Comité le 1er Février au sujet de la 
réorganisation de la Chorale Municipale. Le procès-verbal est adopté 
sans observations. H. Hof rappelle qu’il a signé avec M. Raoust un 
appel aux adhésions parmi le personnel municipal, en vertu du mandat 
que lui avait donné le Sous-Comité. Il informe l’assemblée qu’il a 
recueilli auprès de M. Hautcoeur- des renseignements montrant que le 
personnel municipal ne semble pas avoir répondu en masse à l’appel 
lancé surtout en ce qui concerne l’élément féminin. Il insiste sur 
la nécessité pour chacun de nos membres de faire autour de lui la 
propagande nécessaire afin de recueillir de nouvelles adhésions et 
montre l’intérêt moral qu’en pourra retirer le .Comité Social.

A l’unanimité, les membres du Sous-Comité s’engagent à cette ac
tion, chacun dans leur sphère. Toutefois, à la lumière de la discus
sion sur les meilleurs moyens à employer, il semble que le choix du 
samedi à 18 heures pour les répétitions soit de nature à constituer 
un frein au recrutement parmi le personnel municipal, celui-ci étant 
sur place un tout autre jour de la semaine.

Est ensuite adopté sans observations le procès-verbal de notre 
réunion du 21 Janvier, puis le secrétaire donne lecture du procès- 
verbal de la séance du p Février du Comité Social de l’Administration, 
dans sa partie relative à l’activité de notre sous-comité.

Ping-Pong -

Au nom de tous les membres, le Président .remercie vivement M. le 
Maire d’avoir donné suite à notre voeu d’installer trois jeux de ping- 
pong destinés au personnel municipal; dans .une salle de ' l’Hôtel de 
Ville.

M. Vandenhende, consulté, nous a informé ^que. la salle de Gymnasti
que, au 5ème étage, était libre le samedi après-midi. En conséquence, 
les jeux pourraient être à la disposition du personnel, ce. jour-là, 
de IJ à 18 heures, les tables et tréteaux devant être rangés par les 
joueurs avant de quitter la salle.

Le Sous-Comité émet toutefois le voeu que les jeux puissent être 
installés dans La salle du 5ème étage, 4ème pavillon, qui n'a qu’une 
utilisation intermittente. Ceci permettrait de les utiliser, outre le 
samedi après-midi, tous les autres jours, entre les heures de vacation 
de midi, et éventuellement par la suite, le dimanche matin au cas où 
le nombre d'amateurs serait élevé.

• *



Culture physique -

Passant à la creation d’une section de culture physique, M. Cour
tois précise que le but recherché n’est pas de faire des athlètes pour 
des compétitions, mais de pratiquer le sport en amateur, aussi demande 
t-il simplement que le personnel municipal puisse avoir accès un jour 
par semaine à la salle de Gymnastique pour y effectuer quelques exer
cices.

M. Hof répond qu’il s’est précisément entretenu de cette possi
bilité avec M. Vandenhende, qui n’y verrait aucun inconvénient le 
samedi après-midi, la salle étant libre ce jour-là et un moniteur 
pouvant facilement être détaché en vue de la surveillance et des con
seils à donner. Le Sous-Comité ’se montre satisfait de cette formule 
et demande à M. le Maire de la faire sienne et de vouloir bien donner 
en'conséquence les autorisations nécessaires.

Natation -
Examinant ensuite les conditions dans lesquelles se présente main

tenant la demande formulée par notre Sous-Comité concernant l'accès 
réservé des Bains Lillois au personnel municipal le jeudi soir après 
l’horaire de travail jusqu’à 19 h. 50., le Président remercie à nouveau 

le Maire de la décision de principe priseaprès que M. Desmarets 
eût précisé les raisons ne permettant pas .de limiter au public l’accès 
de l’établissement de bains avant de savoir si le personnel municipal 
voudra en grand nombre bénéficier de- 15 avantage’ consenti.

Considérant que cette mesure peut entrer très rapidement en appli
cation, le Sous-Comité charge le Président de rédiger une note aux 
services, en accord avec M. le Maire, pour.- signaler la décision prise 
et souligner que l’accès de l’établissement de bains sera autorisé 
au fonctionnaire municipal, à son conjoint et à ses enfants mineurs 
les jeudis de 18 h. à 19 h. 50 sur présentation d’une carte indivi
duelle qui devra faire l’objet d’une demande spéciale. Cette carte 
strictement personnelle et renouvelable chaque année, comportera des 
cases destinées au pointage des entrées, ce qui donnera à 1’Adminis
tration un contrôle facile de 1'utilisation des cartes, lui permettant 
de- décider en connaissance de cause la fermeture ultérieure de l'éta
blissement au public.. '

Tant- qu’il n’en sera pas ainsi, une seule carte pourrait être 
établie au nom du fonctionnaire, validée, pour sa famille, autorisant 
l’entrée aux membres de sa famille s’ils sont, accompagnés du fonc
tionnaire ..

Activités sportives -
Le Sous-Comité constate encore avec satisfaction qu'un terrain 

de football sera mis à la disposition du Comité Social dès octobre 
prochain tf que sans doute, cet été, en attendant. 17 aménagement du 
stade de 1*Hôtel de Ville, un terrain de tennis sera mis provisoire
ment à la disposition des amateurs de ce sport élégant.

Le Président rend alors compte de la longue conversation qu'il 
a eue^avec M. Vandenhende sur les’:moyens de donner une existence lé
gale à toutes ces activités 'sportives d’amateurs,. M. Vandenhende sug
gère par'le. canal du Sous-Comité, en ce qui concerne les amateur's de 
football,^basket-ball, tennis, culture physique, natation, l’adhésion 
à la Société Municipale de Gymnastique qui couvrirait de son aile, 
toutes ces., activité s non disciplinées, sauf à étudier pour.le présent 
la question d ’ assurance en cas d’accident et pour- l’avenir la possi
bilité de créer au sein de la -Société Municipale des 'sections de com
pétitions dans ces différents sports," où’'les membres Seront alors 
tenus d’observer strictement le règlement de la Société Municipale de 
Gymnastique, et les-prescriptions de la charte sportive ,
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Activités non sportives.

Enfin l’assemblée étudie les moyens pratiques de permettre aux 
fonctionnaires municipaux d’utiliser au mieux leurs loisirs,suivant 
leurs convenances personnelles.

Après une ample discussion, le Président propose de grouper 
■toutes les activités non sportives du personnel,compatibles avec les 
circonstances présentes, en amorçant l’établissement d’un Foyer muni
cipal, à la fois dans une salle de l’Hôtel de Ville destinée à cet 
effet,par exemple la salle du 3e étage, 4e pavillon,et à l’air libre, 
particulièrement en bonne saison, dans le terrain de sports attenant 
à l’Hôtel de Ville. A défaut de lasalle préconisée, le'Foyer pourrait 
être installée provisoirement à la salle de lecture du 4o pavillon.

Le premier but de ce Foyer serait de permettre au personnel muni
cipal d’occuper ses loisirs pendant l’intervacation de- midi, puis 
eventuellement après la vacation du soir, pendant, les longs jours, 
onf in le samedi après-midi.

Tout en reconnaissant que l’idée d’un tel Foyer,, excessivement 
vaste, est forcément limitée dans la période actuelle, il semble que 
les frais d’aménagement et do manutention seraient réduits au minimum: 
dos tables sur tréteaux suffisent, la bibliothèque do. la salle de 
lecture peut servir pour commencer.Il conviendrait seulement de faire 
l’achat de quelques jeux do société : jaquets, damiers,échecs,cartew.

Quant au terrain attenant à l’Hôtel de. Ville, il se prête fàci—■ 
loment aux jeux de ballon et do basket. On pourrait faire- 1’acquisi
tion d’un matériel de- jeu do boules et de' jeu de bouchons. Pouf le 
premier, il suffit de réserver une allée, pour le. second, la confec
tion d’une piste cimentée contre une clôture n’entraînerait pas de 
grands frais.

Ainsi le personnel municipal et particulièrement les jeunes 
auraient-ils à leur disposition des possibilités de délassement à 
l’intérieur môme de l’Hôtel de Ville, entre les vacations du matin 
et do l’après midi et lo soir, après 18 heures, jusqu’à une heure à 
fixer, compte tenu de- la lumière solaire. De plus sur le plan sportif 
et générla, des soirées seraient réservées à la culture physique, à la
natation, aux conférences professionnelles, à la choralo, etc....

Le Sous-Comité approuve entièrement cette idée do création d’un 
Foyer des municipaux et émet lo voeu que le Comité Social Central et 
A.le Maire so penchent sur ce problème et facilitent cetto création 
qui n’apparait pas,à première vue, devoir soulever des obstacles 
insurmontables et qui est susceptible de favoriser dans une large 
mesure les buts poursuivis par le Comité Social : resserrer les lions 
do camaraderie entre les membres du personnel municipal.

Il reste entendu que les frais que peuvent occasionner ces 
créations seraient à prélever sur les fonds du Comité Social et cou
verts par les cotisations des membres lorsqu’il y aura possibilité 
de los recouvrer.

Questions diverses.

Avant d’en terminer, H.Hof informe lo Sous Somité qu’il a été 
saisi par les jeunes boulistes de l’Hôtel do Ville, qui ont institué



une équipé-dé--football, d’une demand'o visant à 1’ utilisation 
du terrain- de là Porto- de Gantelet! le dimanche après-midi pour 
disputer des matches amicaus. Le Sous Comité ne voit pas d'in
convénient à donner satisfaction à cette, demanda mais le terrain 
de la-Porte.dé Canteleu a déjà fait 1 ’ ob jet 'd’octroi d'autori
sations à différents clubs.

Après discussion, la saison de football devant se terminer 
bientôt :et un terrain devant être mis à la disposition de la 
Société'Municipale de Gymnastique l’hiver prochain^ le Président 
avisera les ■ jeunes boulistes des décisions d’ ensemble prises 
par le Sous-Comité dos Loisirs et les invitera à se tenir 
prêts à donner leur adhésion a la Société Municipale do Gymnas
tique, section football amateur., dès que les instructions leur 
seront données. Aussi pourront ils continuer à s’ entrainer cet 
été afin do commencer la saison dans' la meilleure forme possible

Avant de lever la séance, le Président félicite l’assemblée 
de son activité et l’engage a continuer dans cette voie. 11 
prie M.LDesmarots et Courtois d j se faire notre interprète 
auprès du Comité Social Central pour faire entreras! possible, 
nos projets dans le domaine de la réalité,.

La séance est levée à 13 h.4b.
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Réunion du Jeudi 18 Mar

JidiÊnt 5 Mlle Castelain, MM. Belecueiller ie, Hof, 
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Absent légué du Comité Social,
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. Im. Vandenberghe et Delecue illerie 
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T . - - - tfiunicipal. fl renouvelle nos remer-
. r, . . .acre Pour la rapidité avec laquelle il a permis à
cldhlfcHf tf isirs d’apporter au personnel municipal ' dans le 
caure du Comité Social une realisation substantielle appelé» sans 
aucun doute a un. vif succès.
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l’examen du procès-verbal de la dernière réunion 
du GoMve 2°C al? 1 ^semblée regrette que la Chorale Municipale n’ait 
pas rencontre auprès de l’elément féminin en particulier, tont le 
succes^qu on était en droit d’espérer, le Président oropose de s’en
tretenir^ aussitôt que possible avec le secrétaire de"" la" Chorale pour 

recipecion eventuelle d’un appel spécial auprès des employées sou
lignant la création des cours de chant et de solfège et des conditions 
particulières de recrutement. Toutefois, après discussion, il est dé- 

Cet appel sera J^ncé^par une circulaire d’ensemble précisant 
les diverses ^branches d’activité du Comité Social, notamment lorsque 
sera appela a ponctionner, dans -un délai prob ab le.ment très bref le 
loyer municipal, ' ’très bref le

, .Passant a m question du ping-pong, le Président 
précisément l’embryon de la section" ’’Boyer” puisqu’il

sport mais d ’un véritable jeu. Il informe la Commis si on"'de 
actuel de la correction des tables et s’entretiendra avec M. le 

ouverture, . Après échangé de vues, il est proposé, 
autendant que la réalisation du foyer puisse s’accomplir’sur une plus 
grande echelle de limiter l’accès de la saue pendaf l’intftlle 
du repas ne midi.

pense que 
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Puis suivant la faveur que rencontrera. cette initiative, le 
foyer pourrait être ouvert tous les Jours de 18 heures à 20 heures, 
le samedi après-midi de IJ'h. à 20heures, voire le dimanche Patin.’ 
Le Président étudiera, la question dans son ensemble et invite vive
ment les commissaires à présenter eux-mêmes toutes suggestions'qui 
pourront être examinées utilement au cours d'une prochaine réunion.

•La Commission aura d’ailleurs à se pencher plus spécialement 
sur le problème de la garde du foyer et les questions qui s'y ratta
cheront, notamment la création d'un véritable service du Comité So
cial lorsque fonctionnera la nouvelle société de secours mutuels 
envisagée. Mais elle entend rester un organe de direction et de 
coordination des efforts, c’est pourquoi elle sera appelée à cons
tituer des sous-commissions de trois ou quatre membres spécialisés 
dans chaque, branche d’activité importante qui auront pour mission 
cl’ étudier-les détails d’organisation et de fonctionnement et de pré
senter à notre Commission le fruit de leurs réflexions, leurs propo
sitions ou leurs doléances.

En l’absence de M. Vandenhende, retenu, à l’hôpital pat1 les ef
fets d’un pénible accident, M. Hcf verra M. Lallau afin de recher
cher avec lui les jour, heure qui conviendraient le mieux pour la 
création d’une section de gymnastique et de culture physique.

■Quant aux jeux de plein air, l'As s emblée remercie M. le Maire 
de son intention de faire réaliser l’aménagement du court de tenais 
du Progrès Social dès le mois de Mai prochain et de l’avis favorable 
donné à l’installation de .jeux de boules et de bouchons à l’inté
rieur du stade de l'Hôtel de Ville. Le .President signale enfin qulil 
a visité les travaux du Petit Paradis et qu’il ne fait aucun doute 
que le terrain de football pourra être mis en service dès la- saison 
prochaine. Les dimensions du plateau réalisé permettront même l’a
ménagement de pistes de courses de 100 mètres.

Avant de se séparer, la Commission décide de se rendre à la 
piscine des Bains Lillois où elle a pu constater l’empressement des 
municipaux à apprécier l’avantage qui venait de leur être consenti 
et s'est montrée satisfaite du caractère familial de cette réunion 
nautique.

La séance est levée à 13 heures ,30.

Le Secrétaire :

Ch. VAIOTHBÈRGHE
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Commission des Loisirs

Réunion du Jeudi_22 Avri 1 1943

: Melle Cast.elain, M.M----- , -------- Delcuoillerio, Hof
Neuville, Vandenbcrghe et Vandenbossche.

Assistait à la_ s é an c c M Desmaruts, délégué du Comité Social

La séance est ouverte à 17 heures sous la présidence d< M„, Hof

re réunion6 °?s®paHonm’ftep' faite au procès-verbal de la demi 
xo reunion, celui—ci est adopte.

Comité /ni A P? T-M Aamc11 du procès-verbal de la réunion du 
adr, LSa é V- ?rasident donne lecture du rapport qu'il a 
recueille ibété^tf a P™P°1 4e la ^dation du foyer, rapport qui 
recueille 1 adhesion unanime de l'assemblée, mais qui appelle pour 
stAhllé OeUTre dSS Positions qu’il contient, une- folutiôn^ 

ee sinnn préalable, eu problème du-personnel de service qui 
doit être résolu par l'Administrât ion. ' p

romitiéJéJHt1011 lnEirSte ^our qu>un nouvel essor soit donné au 
nue d-n« nalâ la.creap°n dô la section "Natation" ayant montré 
ah’fJiïiX^consentles.PcI'SOnnC11 & sensible

M, Desmarets signale que M 
patinage à roulettes 
bâtiment de 1’Hôtel de Ville 
abandonne 1’io.ee, La soiree prévue pour 
autre emploi du temps.

. ^st pas partisan du
pour des raisons de sonorité excessive du 

La Commission se range à cet avis .et 
port sma dotéê d’un •.

Sur intervention de M.M

Gymnastique, coïncidant avec 
etre reportée à un autre jour, 
choisi par M. Vandenhende mais qu’il 
le changer dans la mesure du 
verbal, ren'Soignomonts pris,

Del cueille rie- st Vandenbossche, la 
exercices d’éducation physique et de ' 
cello- prévuo pour la natation devrait 

’• M. Hof indique que ce' jour avait/été 
n- -- s’entendra avec M 

possible. Avant de clore' < 
1- lundi pourrait etre

Lalau pour 
procès - . 

cho i s i.
S’agissant des heures d’ 

les seront limitées a 
étendue aux soirées si 
tiative obtient la faveur du personnel municipal.

Enfin la Commission décide do designer dans cdiaou- 
-responsables?1 qui assisteront le cas échéant à la 

suelle de la Commission dos Loisirs ot indiqueront lus 
prof°s'-r Pour donner é leur section toute 

1 activité et l’ampleur désirables.

ouverture du foyer, il 
1finter-vacation do midi pour 
, comme il y a lieu de le cro

esi convenu qu’el- 
commencer .puis 
ru, cetto .ini-

section•créée

s surd's

M.M. Courtois et Vermecrsch, qui ont- été pressentis et'ont 
accepte, sont alors désignés responsables de la section "Natation" - 
quant a- ceux des autres sections à créer très nrochain.m.nU Dur 
designation sera envisages aussitôt due possible, étant entendu 
que ces"r-.sponsables"ne se substitueront en aucuÂ cas au p.rsbnnel 
charge normalement cæs mesures de disniniinr- . +.

Lecture <.st ensuite donnée du procès-verbal de la seance 
RjA/H So01al tenue le 7 Avril dernier, qui appelle certaines



- 2 -
.A propos de la^création d’une bibliothèque technique, venant 

heureusement compléter la bibliothèque administrative, la C omm 1 s si on. 
estime, en raison de la fermeture momentanée des salles de lecture, 
que les ouvrages les plus intéressants pourraient être rassemblés au 
foyer pour permettre d’amorcer la bibliothèque récréative, les propo
sitions visant le choix' deuces ouvrages, comme le choix des disques 
ultérieurement, devraient être faites à la Commission par des ’’respon
sables” à désigner et l„s achats n’étant autorisés qu’après accord" 
du comité Social.

Commentant l^s.résultats peu satisfaisants obtenus pour le mar
rainage des prisonniers de guerre, la Commission approuve pleinement 
l’initiative de M. le Maire de s’intéresser lui-même à l’insuffisance 
de la collecte.

Passant à 1’examen du voeu émis par la Commission des Oeuvres 
Sociales tendant à 1’instauration d'un service de contrôle à 1’Hôtel 
de Ville, la Commission pense qu’à tour de rôle les agents à désigner 
pourraient être affectés pendant 1’inter-vacation de midi à la surveil
lance du foyer et au gardiennage du matériel des jeux. Cette solution, 
toute provisoire, aurait l’avantage de permettre l’ouverture rapide 
du foyer avec les seuls moyens dont nous pouvons disposer actuellement»

An ce qui concerne la fusion des.deux sociétés do secours mutuels 
existantes, l’assemblée souhaite vivement la réalisation de ce projet 
et est Persuadée que toutes les difficultés peuvent et doivent être 
aplanies si la bonne volonté désirable est apport-'-e par los anciennes 
sociétés.

■M. Desmarcts donne ensuite quelques informations complémentaires 
sur 1’examen par le Comité Social des différents points intéressant 
directement la Commission des Loisirs qui se félicite des accords de 
principe qu’elle a obtenus et qui va tenter de procéder très bientôt 
à une nouvelle vague de réalisations.

^A ce sujet, le Président estime qu'il nous faut prendre des 
initiatives et provoquer l’accord définitif de M. le Maire pour l’ou
verture du foyer. 11 donne à ce sujet lecture d’une circulaire à 
adresser à chaque employé titulaire ou auxiliaire indiquant les réa
lisations obtenues jusqu’ici par le Comité Social et celles suscepti
bles d’aboutir dans un bref délai et sollicitant en même temps les 
adhésions individuelles par bulletin«. Cette circulaire porterait la 
signature des présidents de chacune des trois commissions»

Les quelques achats indispensables de jeux peu coûteux pourraient 
être faits avec l’argent dont dispose le Comité Social en attendant 
que l’existence légale de notre Comité permette de recevoir des subsi
des de 1’Administrâtion. * •

■M. besmarets est chargé de se renseigner du prix des jeux de 
jaquets, dames, échecs, fléchettes et d'en référer au plus tôt à 
'M» Hof qui prendra, après accord de M. le Secrétaire Général, les dé
cisions nécessaires.

Après échange de vues, ce projet de circulaire est adopté à l’una
nimité et le Président est chargé au .< ' d^--acqr plus tôt au visa 
de M. le Maire.

La séance st * TP HJj.,
Le Secrétaire,

Ch. VANDENBARGHL .



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

Commission des Loisirs

LILtfc
Réunion. Au jeudi 20 Mai 194-3

Etaient présents : Melle CASTELaIN, MM. DELECUEILLERIE, HOP, 
NEUVILLE et VANBENBOSCH,

Assistaient à la séance : MM. COURTOIS et VERMERSCH, responsa
bles délégués de la section natation et Desmarets, délégué du Comité 
Social.

S’étai4 excusé : M.Vandenberghe, secrétaire .

La séance est ouverte à 17 heures 10 sous la présidence de M.HOF 
qui fait adopter sans observations le procès-verbal de la dernière 
réunion.

Il indique qu’il a demandé à M. BOSSARD, directeur des Jardins 
de proposer le remplacement de M.REHERRIPON, ancien jardinier, au sein 
de la Commission des Loisirs, La déa_gnation officielle pourra être 
faite par le Comité Social lors de sa prochaine séance,

MM.. COURTOIS et VERjVERSCHj rendent compte de leur mission et 
interviennent pour que ? a) les personnes r ; celant pas nager aient 
seules ]’accès du petit bassin afin de permettre l’apprentissage aux 
enfants : b) le matériel prêté aux baigneurs par l’établissement 
(planches et ceintures) soit obligatoirement rangé dès la fin de la 
séance par ceux qui 1"utilisent ; c) les baigneurs évoluent avec un 
peu moins de bruit afin de mieux entendre les conseils et directives 
donnés par les maîtres c.e nage,

Le président remercie nos délégués de leur communication et inter
viendra auprès du régisseur des Bains Lillois pour qu’il soit tenu 
compte des observations ci-dessus qui. au besoin, pourront faire l’objet 
de recommandations écrites à afficher à l’intérieur de 1’établissement.

Lecture est ensuite donnée du procès'-ver bal de la dernière assem
blée du Comité Sociale

La Commission enregistre avec satisfaction la décision prise par 
Mole Maire de réserver la première représentation théâtrale de la qaison 
prochaine au profit du Comité Social Municipal et n’est pas d’avis de 
demander pour le personnel le bénéfice d’une représentation gratuite» 
Elle marque sa préférence pour la formule de participation du personnel 
municipal dans des conditions spéciales d’accès à certaines représen
tations ou gai.as organisés dans les théâtres Municipaux comme celà 
s’esu produit récemment pour l’audition de la”Damnation de Faust" et, 
en remerciant Mole Maire de cette faveur lui demande de la renouveler 
chaque fois qu’il lui sera possible de le faire.

En ce qui concerne la création d’un bulletin, la Commission estime 
que cette initiative sera bien accueillie eo fera mieux ressortir l’ac
tion du Comité Social, tout en soulignant qu’il remplira vraiment son 
rôle d’information et de liaison lorsque les réalisations du Comité 
Social auront pu être amplifiées par la création et le fonctionnement 
régulier d’autres sections (tennis - foot-ball, éducation physique, fqyr 
etc , . <» ) 0

Un échangé de vue a lieu ensuite à propos des affaires en cours 
devant la Commission des Loisirs» Celle-ci se félicite de la position 
prise par M.le Maire quant à l’installation du foyer dans des conditions 
plus confortables que celles prévues modestement par elle. Le Président 
rend compte des observations qu’il a eues avec M. FaUVET et indique que



la peinture du local a été commandée et qu’un devis a été établi pour 
la fourniture du mobilier indispensable (tables, chaises, comptoir).

La Commission insiste à nouveau pour l’ouverture rapide du foyer 
pendant 1’inter-vacation de midi. Il serait intéressant que cette ouvertu
re puisse coïncider avec la date du retour aux conditions normales d’ho
raire de travail , doit le 7 juin.

Si cette date s’avérait encore trop rapprochée pour l’installation 
définitive du foyer, la Commission unanime, demande que fonctionnenÿ tout 
au-moins la section ping-pong dont les jeux sont prêts, et la section 
d’éducation physique et de gymnastique, dont les séances ont été prévues 
le lundi de 18 h. à 20 heures.

Pour la.section de ping-pong, deux responsables sont à prévoir et à 
choisir parmi le personnel qui menge régulièrement au restaurant municipal 
l'un au 1er service, l’autre au Sème service.
Melle CAS1LL _li\ accepte volontiers ce rôle et nous indiquera un ou une 
collègue pouvant la suppléer pendant son repas.

Pour l’éuLcatron physique et la gymnastique. les responsables seront 
à désigner parmi les adhérents à cet ce section à qui un appel pourra être L 
lancé aussitôt l’accord, de M-, le Maire sur la date de f one ti ornement.

A prpopos de la bibliothèque récréative . la Commission tout, en recon
naissant que les Orc-bhares, magazines ou journaux sont particulièrement 
indiqués, pense que les services de le dème division qui ont installé 
les salles de lecture pourraient fournir une liste d’ouvrages faciles a 
lire (nouvelles, pieces de théâtre, etc...) qui seraient rassemblés au 
foyer à la disposition du personnel pour lecture sur place.

Enfin le Président signale que l’envoi de la circulaire préparée 
pour provoquer lesadhésions massives du personnel Municipal au Comité 
Social sera différée de quelques jours encore jusqu’au moment où il aura 
pu convoquer le Comité de rédaction du bulletin.

Avant de lever la séance, la Commission est informée que le teprain 
de foot-ball du petit Paradis, prévu dans le plan d’aménagement de la 
Citadelle au titre des grands travaux avait été également retenu par 
M. FAUVET au titre de l’équipement sportif scolaire. M. EOF s'est entre
tenu avec M. FAUVEI de cette affaire et lui a suggéré pour ne pas remettre 
en question les autorisations ministérielles reçues, de choisir un autre 
terrain situé à quelques centaines de mètres du nôtre, pour les ébats sco
laires, la Ville pou mt ainsi disposer d’un terrain spécial pour la Société 
Mie de Gymnastique ou tout autre groupement qu’il lui plaira d’agréer.

Après discussion, la Commission des Loisirs demande à M.le Maire de 
vouloir bien trancher cette question de principe au plus tôt, les travaux 
étant actuellement suspendus jusqu’à décision et risquant de ce fait de 
provoquer l’impossibilité d’utilisation du terrain en octobre prochain, a- 
lors que tout avait été prévu pour terminer l’aménagement dans les délqis 
impartis, suivant la promesse faite au Comité Social.

La séance est levée à 18 heures 10.



Commission des Loisirs

»resents Delecueillerie »Höf
Lj euvil 1 e, Vand enoergho »

Assistaient a la séance O.Arthur Lefebvre,délégué de la sec** 
tion ping-pong et Vormeersch , délégué de la section de natation.

.Excusés : MM, Vandenbossche, Chartres et Desmarets.

La seance est ouverte à 17 heures 10 sous la présidence de 
1.HCl1,qui remercie M-, Lefebvre d’avoir bien voulu accepter d’être 
notre délégué aux jeux de ping-pong et assister à la séance pour 
rendra compte de sa mission»

U,Lefebvre déclare que l’ouverture provisoire du foyer a été 
accueillie avec satisfaction par le personnel municipal fréquentant 
le restaurant de 1’Hôtel de Ville ? amateurs et joueurs de ping-pong 
ainsi que spectateurs ont trouvé là matière à passer sainement l’heu
re du déjeuner.Il souhaite vivement que d’autres jeux soient bien
tôt installés au foyer et est persuadé eu succès de cette initiative. 
Les membres de la commission confirment l’impression connue par M. 
Lefebvre.Le Président annonce qu’en accord avec ses collègues des 
deux autres commissions,il a fait acheter 2 jeux de fléchettes, 2 
jacquets, 2 jeux de dames, I jeu d’échecs, I jeu de petits chevaux, 
T nain jaune complet et I jeu de football et que d’autres acquisi
tions seront faites dès que possible. De plus, il informe la Commis
sion que les travaux d’appropriation de la salle sont menés active
ment et que les nouveaux jeux pourront tous être en service dans un 
délai rapproché. Pour le matériel,en raison de son coût élevé, il 
faudra nous contenter d’une installation modeste 5 toutefois,une ving
taine de petites tables ont été récupérées à la Maison des P.T.T., 
ainsi qu’un billard russe,mais ce mobilier a besoin de réparations. 
Il faudra egalement attendre que 1*Administration Municipale puisse 
passer les CAmmandes nécessaires en ce qui concerne le comptoir et 
î’install ation du bar .

Après discussion,la Commission est unanime pour poursuivre l’amé 
nagement du foyer avec les moyens dont elle dispose dans les délais 
les plus rapides.M.HOP pense que la deuxième phase de idéalisation 
pourra commencer le lundi 28 Juin. Il ajoute qu’une bibliothèque re
creative sommaire a pu être rassemblée grâce à l’obligeance do M. 
fallon et qu’elle sera complétée dans un avenir proche.

S’agissant de lu gérance du foyer,la Commission estime qu’elle 
peut être confiée a l’un des deux surveillants de 1’Hôtel de Ville, 
aussi longtemps que l’ouverture est limitée entre 12 heures et 14 
Heures.Mais lorsque cette ouverture sera permise entre 18 et 20 heu
res et le samedi après-midi,!! sera nécessaire de prévoir un gérant 
unique prenant son service de 12 heures à 20 heures et affecté entre 
14 heures et 18 heures au bureau du Comité Social où il pourrait ai
der à la besogne matérielle qu'entraînera le fonctionnement du Comi
té.Le gérant aura au foyer la mission d’assurer la répartition équi
table des jeux,la ‘surveillance générale, le gardiennage du matériel; 
ces besognes ne pouvant pas‘continuer à être faites par les délégués 
de la Commission des Loisirs. •



Il est ensuite passé a 1’examen des procès-verb aux ..»Après avoir 
adopté suis observation celui de notre dernière assemblée,la Commis
sion entend et commente la lecture de différents passages de celui 
de la réunion du Comité Social.

A propos des représentations théâtrales,elle se félicite de la 
position prise par MTe Maire consistant, à étudier une .formule de 
réduction en'faveur des membres du Comité Social pour certains spec-^ 
tacles JiQE souligne d’ailleurs qu’un accord est intervenu dans ,1a 
région parisienne entre l’office des Comités b'-ciaux et ,1e Comité 
d’Organisation ses ' entreprises de spectacles pour.qu’un certain nom- . 
bre de places à prix réduits soient offertes chaque semaine aux mem
bres des Comités sociaux ..Cet accord sera sans doute étendu aux gran
des villes de province;mais il sera toujours loisible à M'.le Maire en 
raison du caractère municipal des theatres d’accorder une faveur par
ticulière 'au Comité Social Municipal

En ce qui concerne le terrain de football,M.Hof informe la Com
mission de Timpossibilité dans laquelle nous nous trouverons de 
faire jouer la saison prochaine au Petit Paradis,ce terrain devant 
recevoir une autr^ destination, Une large discussion,s’ouvre.r cesu
jet et «après intervention de Vandenoerghe, il est décidées’il n’était
pas possible à 1’Administration de désigner un terrain praticable,de 
demander à A.le Maire d’intervenir auprès .de M ..Sergeant pour sollici
ter la mise à la disposition du Comité. Social,pour l’entraînement, 
d’un des terrains dent il dispose avenue,du Çolysee ou avenue de 
1’Hippodrome,un soir de la semaine et le dimanche matin. . . '■

Passant à la Section Education Physique ,1a.Commission se mon
tre partisan de la créer le plus tôt pssible. M.Hof.se mettra en^rap
port avec M.-Lall au afin qu’elle puisse fonctionner pour la première 
fois le Lundi 5 juillet à 18 heures.Suivant le nombre des partici
pants..leur sexe et leur âge,il pourra être envisage des leçons dif
férentes : le moniteur qui acceptera cette charge devra faire toutes 
propositions utiles et aura tout pouvoir au point de vue organisation 
et discipline .

Melle Castelain suggère ensuite de tenter une démarche auprès 
du Comité d’Organisation de 1’Exposition de Peinture actuellement 
ouverte au Palais des Beaux-Arts pour que les membresrdu comité So
cial et leurs familles puissent la visiter moyennant une cotisation 
réduite sous la conduite de techniciens. Le Président verra M.Rigaux 
et tentera d-aboutir au résultat recherché au cours de la dernière 
semaine,La visite pourrait avoir lieu soit un soir après la ferme
ture de 1’’Exposition ou le dimanche matin avant son ouverture.

Sur Ta proposition du Président, il sera envisagé lors de la 
prochaine assemblée lu possibilité d'une 'promenade collective un di
manche d’Août,au bois de Phalempi.n,

Enfin sur une question de Vermorsch,Ml.landenberghe et Lele- 
cueillerio précisent que rien ne s’oppose,au point de vue organisa
tion du service^ à ce que l’accès'de la piscine de la rue de Tout soit 
autorisé le 'samedi après-midi ou le dimanche 'aux membres du Comité Se 
cial sous Ta rése^v-q bien entendu, d’une’seule entrée par semaine.



Avant de clore la séance le President rappelle que notre Com
mission avait envisagé l’an dernier une tête de.ïïoè’l à laquelle il 
a fallu renoncer en raison de la quasi-impossibilité de trouver des 
friandises à distribuer aux enfants. La question ne se présente guè
re sous de meilleurs aspects cette année. Pour distribuer une co
quille de 2.1C grammes aux 1200 enfants de moins de 14 ans.il faudrait 
collecter en cinq mois environ 300 Kgs de tickets de pain sans.comp
ter les matières grasses et les teufs. Si chaque agent apportait 
150 grammes de tickets ue pain, soit oO grs par mois, nous au^i-.ns 
la possibilité d’envisager une distribution. La Commission se montre 
favorable en principe a une telle collecte, t^ut en reconnaissant 
la difficulté, mais decide de s’en remettre a l’avis des autres com
missions et de 1’Assemblée du Comité Social,

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 H 45 .
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COMITE SOCIAL LUNICIPAL

Col mis s ion de 2 Loisirs 

îurâjin au jeudi 29 Juillet 1943

Etaient Présents ; Pelle CASTELAIN, ¥.lu CHARTR^A— 
ilELECUEILLERIE, HOP, KGJViLLL, V AnDEABERGUI .

Absents : IL. WDENBOSSCHE et L. DES. AR.ETS délégué du Comité 
Central . ~ .

■ La séance est ouverte à 17 h. LO sous la présidence de M, 
--■OF ciui souhaite la bienvenue a il « CHARTRES, délégué des ouvriers 
auxiliaires et espère que sa participation à nos travaux sera fé-
c onde .

Foyer

Apres adoption du procès-verbal de sa dernière réuni on, la 
Commission se félicite du succès remporté par le foyer et remer
cie tous ceux qui ont apporté leur concours à cette réussite . 
mile remercie particulièrement 1. le Maire d’ avoir permis une 
installation simple, mais digne ; d’avoir commandé la confection 
rroio nouveaux jeux de ping-pong et l’installation du gaz devant 
bientet faciliter le fenctionnerect du bar .

a. ar ailleurs , la .Commission se montre favorable à l’achat 
ae.^°^veaux jeux ou à défaut à leur location , si cet achat de- 
cîi? ?Cre! onéreux  pour les ressources actuelles du Comité 
o»cial . L • Arrhur LEFEBVRE, responsable du foyer, a été pressen
ti par II. j.lOP pour faire toutes démarches utiles

bur proposition de Lelle CASf EL AlH, la Commission demande 
enctre a k. le Paire la pose d’une pendule et l’utilisation éven
tuelle, sous la responsabilité du gérant, du phonographe et du

a la Société Municipale de Gymnastique , le 
couxiDu ^ocial prenant a sa charge l’achat des disques .

Pour en^term.iner avec le foyer , le -Président rappellera au 
service des Bâtiments la demande qu’il a faite concernant la four
niture d’une armoire destinée à la bibliothèque récréative qui 
s’est encore enrichie de nouvelles brochures et 1’installation 
d’un tableau d’affichage ou seraient consignés toutes les notes 
concernant le Comité Social .

, ., AVai:.t de passer en revue le procès— v ex* b al de la réunion 
planiere du ComiLé Social, la ission adresse des remerciements 
a m.^1 Adjoint RAOJST , ainsi  qu’à M.M. RIGAUX et MAUROIS qui

bien voulu nous faire visiter l'Expositien de peinture 
Flanures - Artsis ” dans les meilleures conditions .



Elle enregistre également avec satisfaction l’adhésion de
Ivl le.L’aire au principe de la réduction de tarif dans les théâtres 
municipaux certains jours et pour certains spectacles , en faveur 
des membres du Comité Social ,

Eoot-ball

En ce qui concerne le terrain de foot-ball situé à proximité 
de lrInstitut Diderot? sur demande de certains agents pratiquant 
ce sport , les jours les plus favorables à l’entrainement seraient 
les mercredi et vendredi soir et le samedi après-midi, .11 reste 
entendu que ce terrain 5 qui n'est pas en bon état, doit être con
sidéré comme un terrain provisoire d’entraînement et que les voeux 
de la Commission vont à un terrain clôturé et mieux aménagé. Un 
appel sera fait parmi le personnel pour la constitution régulière 
o.e la section football qui aura à designer elle même ses respon
sables 0

Education Physique

Le Président donne connaissance du nombre de membres qui se 
sont fait inscrire à ce jour à la section d'éducation physique 
devant s’ouVrir lundi prochain , soit i

enfants de 9 à Ip ans 7
.hommes et jeunes gens de plus de

15 ans 3
femmes et jeunes filles ’ " 25
4è catégorie ly

A ce propos V'aNDENBERGHE (bains) ? NEUVILLE (bâtiments)
et CrlAKTuijo K. Jardins) font connaître qu'ils n' -nt pas eu connais— 
oance cie la circulaire décidant la création de la section d’oduca  
tien physique et faisant appel aux adhésions, ce qui tendrait à 
expliquer que les effectifs n'en resteront pas là „

Après discussion ? la Commission demande à IL le l’aire de 
(Vouloir bien rappeler a L.IL les Chefs de Division et Chefs de ser
vices la nécessité de donner connaissance à toutes les personnes • 
placées sous leurs ordres de toutes les notes de service les con
cernant ? en particulier celles visant le Comité Social qui inté
ressent 1* ensemble des catégories , Les difficultés s'aplaniront 
d ailleurs lors de la parution régulière du bulletin 
llatation u

IL fANDEfïBijPGrlE intervient pour demander que chaque fonction
naire adhérent au Comité Social ait une carte personnelle au lieu 
d’une carte familiale et que chaque membre de la famille soit égale
ment doté d’une^carte e 1VL HOP demande à surseoir à ce désir,mal
gré les facilités de contrôle qu’il comporte, jusqu’au moment où 
le Comité Social prendra ur r:urrei et vigoureux essor par la créa
tion envisages d'une Société de Secours Lutuels uniqueXo



LT. BÊLE GUE ILLLRIE et VaNDENBERGHE nous font ensuite part 
de certaines difficultés survenant le jeudi soir à 1’établissement 
de bains du Boulevard de la Liberté , difficultés dues a l’impossi
bilité , par suite de 13 affluence,de doter d’une cabine , chaque 
baigneur ou même chaque famille .

L , BOB rapporte qu’il a eu à ce sujet une conversation avec 
Lj.U. B ELTERS CH et CQUKTÖ1S confirmant en tous points les faits 
signalés .

B ans ces conditions , les mesures suivantes sont adoptées ;
- Pour suppléer au manqué de cabines , LL vANBENBERGHE utilise

ra sous la surveillance d’un gardien de la paix de service , le 
vestiaire scolaire installée aux galeries et le réservera aux jeunes 
agents célibataires ( boulistes , aides-jardiniers , etc . ..)

- Pour la police intérieure de l’établissement , en accord avec 
le régisseur , la Commission des Loisirs donne tous pouvoirs à ses 
responsables pour prendre toutes les mesures qui s’imposeraient vis- 
à-vis de ceux qui ne se soumettraient pas à la discipline collecti
ve nécessaire et réclamée par les baigneurs .

Afin que les attentes à l’extérieur puissent se faire dans 
la dignité , sans bousculades, un numéro sera distribué suivant 
l’ordre d’arrivée et les entrées se feront par numéros sur présen
tation de la carte d’adhérent .

11 sera rappelé jeudi prochain aux baigneurs qu’ils peuvent 
utiliser la piscine de plein air de la rue de Toul une fois par 
semaine , n’importe quel jour sauf les samedi et dimanche après- 
midi . Pendant la-période de grande chaleur , 1 ’ établissement de 
bains du boulevard de la Liberté sera ainsi décongestionné .

L’ensemble de ces mesures sera certainement de nature à rédui
re les inconvénients signalés .
Questions diverses .

Statuant sur la proposition d’excursion collective à Phalempin, 
la Commission est d’avis qu’elle pourrait avoir lieu les dimanches 
5 ou 12 Septembre avec départ dans la matinée et retour au début 
de la soirée • Les conditions et le programme de cette excursion 
seront communiqués en temps utile au personnel municipal. Le pro
gramme pourrait comprendre une partie concertante organisée par les 
participants .

Avant de lever la séance , la Commission décide le principe 
de lacréation d’une section théâtrale et de Comédie au sein du 
Comité Social et d’étudier au cours de sa prochaine réunion les 
modalités de cette création .

La séance est levée à 18 h. pO .



COM!TR SOCIAL MUNICIPAL
Commission des Roisins.

Réunion du Jeudi 1Q Août 1945
,!. ... . ■; , .< X/Z

Etaient présents s Melle Castelain, MM. Chartres,xÔeïôfâMillerie, n--r n I «n-r • ~1 -, ZHof et Neuville
Excusé î M. Vandenberghe
Absents 2 M. Vandenbossehe et Desmarets, Délégué du Comité Central.

La séance est ouverte à 17 h. 15 sous la présidence de M. Hof 
qui fait adopter sans observations le procès-verbal de la derniè
re réunion de la Commission et passe en revue celui de la séance

x
X X

A propos de la.désignation des nouveaux délégués pour l’exer
cice prochain, la Commission est d’avis que toutes lescandidatu
res doivent être retenues, qu’elles émanent ou non de membres des 
Associations Professionnelles, pourvue que les candidats soient 
personnellement adhérents au Comité Social, Elle estime en outre 
que c’est à titre exceptionnel que tous les agents, adhérents ou 
non^au ~Comite Social peuvent procéder à la, désignation de leurs 
délégués, dans l’avenir cette faculté devra être réservée aux 
seuls adhérents.

x x
Au sujet de l’ouverture du foyer le dimanche après-midi de 

14 b,, à 17 h. aux équipes de garde de défense passive, la Commi s- 
sion demande que l’accès du foyer soit seulement autorisé aux 
adhérents du Comité* à jour de cotisations. Elle demande également 
que le gardiennage soit fait par l’agent qui aura la charge du 
foyer, pour engager sa seule responsabilité vis-à-vis des jeux 
ou du matériel,

Melle Castelain signale qu’une pendule oeil de boeuf a été 
installée, et donne satisfaction. Plus tard elle pourra être rem
placée par une pendule électrique suspendue, à double cadran.

^_En examinant la proposition de II. le Maire d’installer de 
préférence à un pick-up un appareil de T.S.E., la Commission de
mande s’il serait possible, provisoirement, de disposer d’un des 
postes restés en souffrance au Palais des Beaux-Arts et capable 
de f onctionner normalement. Dans l’affirma,tive, M. Leroy, chef 
électricien pourrait être invité à faire un choix.

En attendant la mise en place d’armoires bibliothèques défi
nitives, et afin de permettre le classement des livres et brochu
res dont elle dispose, M. Hof signale que le service des Bâti—

• O
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ments v 
proviso ire. 
recevoir les

a procéder incessamment à 1’installation d’une armoire 
11 posera ainsi, un tableau d ’ affichage destiné à 
communications intéressant le Comité Social. J ’

. hof fait connaître q_uc- B. Lallau a donné- accord pour l'u- 
au PGrrain de football situé à proximité de l'institut 

Diderot les mercredis et vendredis soir et le samedi après-midi. 
Il s entendra .en conséquence avec M.Vermeersch pour la rédaction 
. .^Ppel^en vue de la constitution des équipes. Celles-ci au- 
10n ' ci- désigner elles-memes un ou deux responsables chargés d’as
surer la liaison avec la Commission dos Loisirs*

M. Delecueillerie souligne que, grâce aux mesures prises, 
avicun nouvel incident ngst à signaler à la piscine des Bains 
i -> 1° * Vrépondra au nom de la Connaissioïi à une let— 
rie W acüIerent se Plaignant des conditions d'attente à l’exté-

a^Grent signale, encore par lettre certains incon
vénients intéressant la section d’éducation physique. Ces incon- 
venients,disparaîtront rapidement dès que de nouvelles adhesions 
auront eue enregistrées parmi le personnel masculin.

Enfin de 
1 e projet de 
Septembre au 
donner suite

v 0.111 les diificultes d’ordre spécial rencontrées manifestation récréative un prochain dimanche dt 
bois de Lhalempin, la Commission décide de ne pas 
a ce projet pour le moment.

par

Quant à la création d’une section théâtrale, 
renvoyée-a la prochaine réunion, M. ïïof étant char 
contact a ce sujet avec Becomte, secrétaire des 
nicien en la matière.

l’étude en est 
gé de prendre 

tech

orare du jour étant épuisé, la séance est l^vée. à 18 h.40
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COMITE SOClRlj MUNICIPAL

Commissions des Loisirs

Réunion du Jeudi 2 9 Septet..b re 194Q

Etaient présents Relie Castelain, Mm. Chartres, Delecueil- 
fl/erie, Lof et Vandenberghe *

Absents ; 1VU 
du CoLi.ité Central

Neuville, V a nd endos e ehe et Dé.iarets, délégué

présidence de m lïof 
que tient la Commission

ouverte à 17 h. sous la
est la dernière réunion

sous le undat qui lui a été confié en 19-12 dès la 
?

La séance est 
souligne que c 
Loisirs .
.ation du Comité Social» 11 retrace très brièvement l’oeuvre 

accomplie, oeuvre obligatoire.sent très modeste dans tous le do
maines en raison des difficultés de tous genres inhérentes aux 
conditions de vie actuelles» Il for.ee l’espoir eue la prochaine 
Co.mission des Loisirs, dont une partie des teabres s’est ^déjà 
vu confirmer un nouveau mandat, continue la tâche commencée en y 

• apportant ■ sans.‘ces.-.e les modifications nécessaires et les exten
sions possibles»

"Pour assurer, une- liaison plus intime entra les diverses ac- 
.‘tivités-dc la Commission, -celle-ci est unanime à envisager la 
présence d'un '-représentant de chaque groupe à ses réunions (Nata- 
‘tioh;.— Football - Education Physique - Foyer). Cette désignation 
pourrait être'différée jusqu’à la prochaine réunion afin d’en lais 
■ser le soin à la nouvelle commission.

Après avoir adopté sans observations' le procès-verbal de la 
dernière asse. blée et prie connaissance des procès-verbaux des 
deux-;a ssemblées du Comité Central, le.Président donne quelques 
informations complémentaires au sujet’de la for-.ation des écuipes 
de football qui sera entreprise par P'Verneersch5 mais les érui- 

.pes auront à désigner elles-mêmes leurs responsables. D’après les 
'adhésions recueillies par m, Laudier., f2 agents se sont fait ins
crire

Quant à la. création de la section, théâtrale, m. Leeomte a 
bien voulu accepter d’étudier cette question pour que' sa réali
sation soit possible et fera connaître ses suggestions lors d’une 
prochaine réunion au cour s de laquelle il lui sera demandé de les 
développer»

S’agissant du Loyer, la Commission constate a^ec une vive 
satisfaction que les travaux d'aménagement du foyer se poursuivent 
activement et félicite en particulier IL Delaunoy de mttre son 
talent artistique au service du Comité Social.

ML Hof signale qu’il vient d’avoir l’occasion de faire 1’ac
quisition d’un billard français en état de service, y compris les 
accès-,-oires (billes et 10 queues) pour le prix exceptionnel de 
4„f0u Ers r II sera fait appel à une raison spécialisée pour le 
montage et la vérilication des queues à certaines 
manque les procédés. Les conditions d'utilisation 
réglées.lors de la prochaine séance.

desquelles il 
du jeu seront

’agissant de l’appareil de T.S.F. -dont nous avons à remer
cier bien vivement m le maire; il sera mis en service incessa i- 
rnent dès que des instructions précises auront pu être données au 
gardien du foyer. La Co mission estime -n effet que la responsa
bilité exclusive de l’utilisation doit être donnée au gérant du 
foyer. Il doit être entendu, pour éviter tous désagréments inuti
les, que seules les émissions musicales doivent être recherchées. 
Toutefois, à If heures, les informations relayées par les antennes 
de Lille P.T,T, pourront être diffusées à titre d’essai.



M. Chartres .signale, que- les notes de service pour les repré
sentations tïïeatrales à prix réduit de l’Auberge du Cheval Blanc 
et de Biquette sont parvenues tardivement aux services extérieurs» 
iVL Hof signale qu’il n’a pas été- possible d’etre prévenus plus 
tot, mais .que., durant la saison, si M. le Maire agrée la proposi
tion-que lui a faite ou lui fera M. Brady de donner une représen
tation d’opere.tte ou d’opéra le samedi '.soir, des dispositions se
ront prises pourque l’ensemble du personnel soit prévenu à temps» 
B * ailleurs le bulletin sera d’une incontestable utilité à ce point 
vue. Toutefois., irrest bien entendu que les faveurs ainsi consen
ties ne sauraient etre étendues, au delà de la période d’essai, 
aux agents ,non adhérents au Comité Social* Le prix des places pour 
rait'étre étudié de^façon à ne pas dépasser le maximum de 50 Frs en 
représentation ' d’opéra et de 25 Ers pour l’opérette ou la comédie 
taxe et timbre Compris.

Melle^Castelain s’intéresse à quel point en est la question 
de. la •Coopérative. M, Hof donne les éléments d’information qu’il 
a recueillis au cours d’une précédente réunion du Comité Central.

Enfin.Melle Cestëlain demande s’il n’est pas possible au per
sonnel municipal de disposer, en cas d’alerte, des- bancs qui sont 
actuellement groupés en tas ddans les abris du 2° sous-sol. La 
question sera posée au Comité d’Administration.

La séance est levée à 18 h/ If.



Comité Social municipal

Ço_mm is s i o n j.1 e s Loisirs

Réunion du Jeudi ■ 21 Octobre

Etaient

1943,

Assistait en outre à la séance : M. LOOTER, nouveau délégué 
du Comité Social.

La séance est ouverte a 17 h 15. Cette réunion étant la premiè
re de la nouvelle session, il est procède au renouvellement du 
bureau, A l’unanimité M, HOF est réélu à la présidence. Melle 
CASTELAI# est nommée secrétaire,

Ainsi que la Commission en avait exprimé le désir, lors ce 
sa précédente réunion, afin d’assurer une liaison plus intime 
entre ses diverses activités, elle nomme un représentant dans cha
que groupement.

Pour la section théâtrale : M. Lecomte 
football : M, Vermorsch

- éducation physique: Courtois
Pour le Loyer municipal : M. Arthur Lefebvre.

De plus, chaque commission devant être représentée au sein du 
comité de rédaction du ’’Courrier des Municipaux”, elle désigne
M, Montagne.

Le procès-verbal de La dernière assemblée est adopté sans 
observation, puis en passe à l’examen du procès-verbal du Comité 
Social du 6 Octobre,

Concernant le foyer municipal M. Hof informe la Commission 
que les billards acquis seront mis en place par un spécialiste, 
dans le courant de la semaine prochaine. En outre, il va établir 
une consigne pour les agents préposés a la surveillance du Loyer 
et pour l’utilisation de l’appareil de T.S.F,

La Commission signale l’urgence de procéder à la pose de 
rideaux de Défense Passive, afin de permettre la continuation de 
l’accès du Loyer aux personnes fréquentant le cours d’éducation 
physique le mercredi soir. M. Hof rappellera sa demande anterieure 
au Service des Bâtiments,

Ad.super de 1 attribution des places de théâtre à prix réduit 
fa Commission est satisfaite du succès remporté. Cependant elle 
serait heureuse si le bénéfice des réductions pouvait être accordé 
®?une maniéré assouplie et de permettre ainsi à tous les membres 
'Une lamixe (tant ascendants que descendants) de pouvoir se 

recreer ensemble. Elle croit que le nombre de places mises à la 
disposition au personnel en accord avec Mc le Maire et M Eradv 
peut permettre cette faveur, " y

»



Passant aux questions diverses : M. Chartres demande quel 
 Lent les memores du personnel qui pourraient entrer dans 1 
begone de manoeuvres qualifiés. M. Hof lui précise les élé

ments qui motivent cette distinction.

ui 
cd

hUr. Castelain dema nde s'il ne serait pas possible d'éta-
shlep nhdtær?6 ?U -“Ver Municipal, par exemple un jour de 
itsfh® 1 t mter-vacation de midi, pour permettre aux philaté 
anlhlr “ LTUX I,rooe<îer a des échanges, La Commission
„hl°UV I6!6 su8S: stion, un avis sera inséré dans le 
"Courrier des Municipaux".

1° de se réunir incessamment, afi 
les différents représentants des 

,   début de cette réunion; 2° de
^navant, ces reunions, le Sème lundi au mois au lieu 
comme primitivement fixé, afin que

La Commission décide : 
ce se mettre en rapport avec 
Sous-Commissions désignés au 
faire, dorénavant, ces 
du jeudi, couime primitivement fixé, afin que les membres de la 
ommission puissent profiter de la séance de natation; 5° de 

stadLL th-biL1llb'aUt0ri3a'ti0n cl'utiliser une partie du 
soit l’Ltr t Ie1 +e V1èle 10 s Blecl aP^s-midi de 14 h à 16 h 
htda!ntraînTnt aU Vsket^bm., l’intention de la Commission

L-aHreS J?roc;iainement appel au-personnel pour la 
conotituGion a équipés masculines et féminines«

La seance est levée à 18 h 25.

Le Secretaire, 

S. CASTLIAL?T.



COMIT  SOCIAL MUNICIPAL

Commission des Loisirs

Réunion du ' Lundi.- 15 ' Novembre 1’99-3 •’^U’ • 0 ' Ht/
.. --- ——7 , ... * f;J ? r;_>z

étaient présents? Mlle, Caste la in. Chartreé.,.'. Le le eue i lie ri e 7
Höf, Neuville et Vandenberghe-

ab sent Ma. Vandenbossche.

Assistaient en outre à. la séance? M.M. Loot en, Ôélégué du 'Comité 
Social, Leconte, pouÿ la section théâtrale, Lefebvre, pour la section 
Loyer, Vermeersch, pour la section sports, Courtois, pour la section • 
natation«

Le Président ouvre . la séance à 17 Hv-Of., souhaite la 'bienvenue aux 
délégués -,des æous-Commis siens et espère que cette collaboration direc
te permettra,dans l’ayenir, un essor plus rapide et plus grand des ■ 
initiativese ■

lecture/‘faite du procès-verbal de la précédente réunion dû Comité 
des Loisirs et à ce sujet la Commission émet le voeu que dorénavant 
le proces-verbal soit -envoyé à chaque délégué de sections.

La Commission "entend ensuite les-différents délégués •?

Seption Théâtrale ? M» Leconte lait ressortir la nécessité de faire' un 
appel au personnel afin de connaître les amateurs comédiens, ohanteùrs 
ou comiques (hommes et femmes) afin de constituer un noy.au suffisant 
dans chaque spécialité» La discussion vient ensuite sur les possibili 
tés d’aménagement d’une salletau•fème étage à proximité du foyer. Une 
scène démontable pourrait ÿ être installée. Le- problème d* acoustique 
serait à étudier .particulièrement, mais la question ne présente".nas 
pour" l’instant un caractère d’urgence. ' -. '

vM. Hof demande donc à M» Leconte de vouloir bien rédiger.un appel 
qui serait affiché au foyer et communiqué au. personnel-en vue de re
chercher et- d’inviter les • meilleurs ' éléments susceptibles'- :-de ■ donner ■ 
un élan à la section théâtrale, '■ ■ . ' \ t.

Section Football ?■• M. Vermeersch informe la Commission que les; équipes 
•sont convoquées'pour'le mardi 23 Novembre, aussi est-il décidé immédia
tement la création d’une Commission de football: le délégué
M- Vermeersch en sera le Président et réunira les Membres-, carables’ 
de la constituer» Une réunion préliminaire aura lieu le 22 courant 
afin de prendre toutes dispositions pour la réunion du lendemain.

Pour le Basket-ball un appel a été lancé par la voie du journal 
afin de constituer les équipes.

Section .ilucation Physique : M. Courtois signale que les membres du 
■■oelosonnel pratiquant la” natation seraient désireux de commencer l’en
traînement de crawl. McML Vandenberghe et Delecueillerie donnent un 
avis favorable à cette demande et se déclarent à la disposition des 
amateurs munieinaux.

La Commission se félicite que les modifications de l’horaire 
n’aient pas réduit le nombre de nageurs et que, d’autre part, le 
foyer restant ouvert exceptionnellement le jeudi jusque 18 heures, il 
soit possible au personnel d’éviter l’attente sur la. rue tout en se 
divertissant «
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Payer- Municipal . — M. LEFEBVBE signale qu’un délégué de l’Olympique 
niTôTsY"'Section ping-pong, est venu visiter le foyer et y a admire 
jeux pt amateurs*II a manifesté l’intention de visiter à nouveau 
le foyer d»ici quelque'temps, sans doute pour juger de lavaleur 
des joueurs. Aussi îa Commission' charge-t-elle IL LEFEBVRE de l’en
tretenir du problème des balles de ping-pong.

♦

Au sujet de la Bibliothèque notre délégué demande qu’un prêt 
de livres soit fait strictement aux membres du Comité. Social et 
pour une durée maximum de 15 jours comme pour la bibliothèque pro
fessionnelle et technique. La Commission n’y voit aucun inconvenient, 
M. LEFEBVRE acceptant de se charger de la tenue du registre des 
prêts.

M. HOF signale ensuite la mise en service des billards et du 
poste de 'US.F., l’arrivée prochaine des jeux supplémentaires de 
ping-pong et l’installation du bar avec son mobilier dans un très 
bref délai. La Commission se félicite de ces résultats et adresse 
ses félicitations à M. DELAUNO'f pour son travail de decoration de 
la salle.

Ope s ti ons di y er s e s M. COURTOIS demande s’il ne serait pas possi-
bdCI" dé "louer un appareil genre ”Pathé-Baby” afin dé projeter des 
films documentaires et scientifiques ainsi que des films sportifs 
au ralenti. La Commission se range à cette proposition interessante 
et charge son Président d’étudier le principe de cette réalisation 
avec M. LALLAU., Président de la Commission de la Formation Profes
sionnelle .

Au sujet du foyer, Mlle CAS'fELAIN fait remarquer que l’instal
lât.).on d’un diffuseur placé à l’autre extrémité de la salle^appa- 
rait nécessaire afin d’entendre mieux les émissions de t.S.F. de 
n’importe quel endroit. Il sera d’abord recherché à ce sujet le 
meilleur emplacement définitif de l’appareil.-

M. HOF fait part à la Commission de son intention de recher
cher auprès de la Chambre Syndicale du Cinéma les possibilités 
éventuelles d’obtenir des Directeurs de cinemas de la Ville, pour 
les membres du Comité Social Municipal, certaines réductions de 
tarif à des jours-et aux salles fixés par eux.

La séance est levée à 18 heures 10.

La Secrétaire ?

S. CASTELAIhL



COMTE.SOCIAL MUNICIPAL

COiuvilLSION des LOISIRS. 
'*“• *— «* — ■-‘ fxj. >XW XM »„ XM» »X. -w *-x

Réunion du Lundi 20 Décembre 1943

Etaient présents : Mlle CÀSTELA1N, M.M. DELECUEILLERÏE, 
HOP, V ANDEN B ERGHE.

absents ? Mai CHARTRES, NEUVILLE, VANDENBOSSCHE.

Assistaient en outre à la séance : M.M. LOOTEN, Délégué du 
Comité Social, LECONTE, pour la-Section théâtrale, LEFEBVRE, 
pous la Section Foyer, VERME1RSCH, pour la Section Sports et 
COURTOIS, pour la Section Natation.

Le Président ouvre la séance à 16 h. 25 et l’on passe à 
l’examen du procès-verbal de la réunion du 15 Novembre » Ce der
nier n’ayant pas été distribué aux délégués des Sous-Commissions, 
ceux-ci souhaitent le recevoir régulièrement a l’avenir.

La Commission note avec satisfaction l’appel au personnel 
Q-Ug a. été fait dans le courrier des Municipaux au sujet de la 
creation eventuelle d’un groupement artistique ainsi que d’une 
formation d’équipes de joueurs de basket-ball»

L COURTOIS signale que les amateurs de natation ont com
mence l’entrainement du crawl et M, LEFEBVRE avise la Commis
sion que la bibliotneque du foyer ayant été mise a la disposi
tion du personnel, le prêt de livres fonctionne normalement.

ko HOF rend compte de la conversation qu’il a eue avec M, 
LALLAJ concernant 1’-utilisation éventuelle de l’appareil de pro— 
jectionde l’Office d’Orientation Professionnelle. Si cette u- 
tilisation était autorisée, des films au ralenti sur les mouve
ments sportifs ou d.es films documentaires a but éducatif se
raient a rechercher, V ALLEN BERGHE verra la fédération de
natation et M. VERMEERSCH la fédération de football dans le but 
de trouver des films susceptibles d’intéresser tous les membres 
du personnel.

^Confirmant son intention de prendre contact avec la Chambre 
Syndicale du Cinéma, en vue d’obtenir certaines reductions dans 
les salles de la Ville, M. HOF fait part des difficultés impor
tantes a surmonter, le système de location de films ne permet
tant pas aux directeurs de salles de déterminer librement le 
prix de leurs places.

Ensuite, le President donne des informations complémentaires 
concernant là mise à la disposition de la Section théâtrale de 
la salie du pème étage, afin qu’elle puisse y poursuivre ses ré
pétitions. La Commission adresse ses remerciements à M. le Maire, 
qui a envisagé une salle spéciale pour les représentations que 
la section pourrait être appelée a donner dans l’avenir.



Après ces diverses informations, la Commission entend les diffé 
rents délégués des sous-commissions.

ECOTBALI

VERAEERSCH precise que ..la section Football est constituée et 
a. commencé son entraînement. Elle participera très prochainement à 
des matches amateurs. En vue de résoudre plus facilement le problème 
des équipements, l’adhésion à la ALIX, sera sollicitée. A cet 
eifet, la Çômmissron charge m. VERMEeRSCH d’établir le règlement du 
clmb qui prendrait le titre de ’'Sportifs municipaux lillois*' et est 
d’ayls de faire appel à lb fi MARTI U, secrétaire général adjoint, fer- 
venu ai^vfnr de foot bail, pour en assurer la. présidence.

E- COURTOIS, demande si une planche élastique ne pourrait pas 
être remise en service à la piscine, A. V AiTDEÆERGHE répond au délé
gua et lui dit qu’il s’opposera toujours à cette remise en état-, car 
1« piscine des bains liberté est trop étroite et de nombreux accidents 
sont a craindre.

D’autr-e part., la Commission est heureuse de la proposition faite 
aux membres du personnel, par 1*Union nautique de Lille, Société d’a
viron de compétition. Elle espère que quelques membres répondront à 
cette initiative si intéressante et deviendront par la suite des 
moniteurs spécialement affectes à la formation des cadets des écoles 
munieipale s.

•THEATRE ■-
A. LECubT.Eÿ dé la Bection théâtrale, attend le 8 Janvier 1944, 

date de clôture de.s inscriptions et informe la commission que des 
fiches de renseignements seront établies afin de constituer les grou
pements artistiques selon les affinités de chaque membre-.

E’dY.Üx —
m. ihb EBvKm, de l.a Lection foyer, signale que le prêt de livres 

fonctionne normalement et demande si une somme de 200 Francs environ 
par mois, ne pourrait pas être attribuée au comité afin d’acheter des 
livres neuf s ou d’occasion, ce qui permettrait de renouveler la bi
bliothèque

Le meme., sur son avis, la Commission se -déclare satisfaite de 
1’arrives des trois nouvelles tables de ping-pong, elle gérait cepen
dant heureise qu’on leur fasse subir rapidement certaines transfor
mations indispensables afin de leur permettre de servir, aux jeux.

il... LuihBvnE verra, en outre, la Raison TCULET pour faire réparer 
les queues de billards et y poser des tampons de caoutchouc. 11 con
firme sa demande de révision de l’installation du poste de i.S.F. et 
pense qu’un haut parleur serait de nature à. améliorer grandement la 
qualité des émissions. La Commission en prend acte et s’associe à 
cette demande.

X civ q r> i v o Qjj. fijftæ aimé na gement de la salle. Il
insiste aussi pour que l’installation se poursuive plus activements 
sans coupures-; la question chauffage présente un caractère d’urgence et 
le^comptoir n’est pas termine. La Commission souhaite voir se pour
suivre les travaux à un rythme plus accéléré afin de orocéder à leur 
inauguration, le plus rapidement possible.

D'autre part, A, LEFEBVRE a vu un artisan de jeu de football sur 
taole.. Ce jeu mente sur pieds avec tiges d’acier coûterait envi non.
4.500 francs? La^ Commission^ne voit pas d’inconvénient à ce qu’il soit 
procédé a cet aehar,. sous reserve toutefois de l’avis conforme des 
Présidents des autres Commissions et du Comité locial.

.Û-*7/Lnj5r'-ni ’ COURTOIS demande que les prochaines cartes 
d-adhérents soient prévues avec photographie et numéro «

h. LOOTirl, pour h’avenir, ,serait désireux qu’une Section cycliste 
soit constituée.. 11^lui est redeondu que ce problème, ainsi que celui 
des excursions,ont etc examinés lors de la formation de la Commission 
et que celle-ci attend que les circonstances permettent de les réaliser.

La séance est lovée à I1? H. 5p.
La Secrétaire

S-. CiSTELAIîL





Assistaient à la séance: M.h. Locten, delegué du Comité 
•Social, Lefebvre, pour la section Loyer, Vermeersch, pour la 

■ section Football et Courtois pour la Section ivit.-xtion.

Exfusés : M. Fandenberghe, Melle Csstelain, M, Lecomte,

Lu séance est ouverte à 16 h 30 sous la presiden.ee de
Mo JT.of qui fait adopter le procès-verbal de la dernière réunion„ 
Il signale aussitôt l’intention de Mo le Esire de procéder dès 
que possible à l’inauguration officielle du Foyer qui apparaîtra 
comme l’une des réalisations les plus appréciées due à la Commission 
des Loisirs. Il indique que l’état d'avancement des travaux et de 
1’agencement intérieur entraînera encore quelques semaines avant 
la mise en place définitive. L’inauguration pourrait donc avoir 
lieu vers le 20 Février.

Le Président rend compte également de ses démarches infruc
tueuses auprès des directeurs de salles de cinema de la Ville 
comme auprès du Bureau Régional d7 Organisation du Cinéma en vue 
d’obtenir des réductions pour les membres du Comité Social Mu
nicipal. Cette idée est donc à mettre en 'sommeil en attendant des 
temps plus favorables à la concurrence.

In l’absence de M. Lecomte, retenu, M. Hof souligne que la 
section artistique a déjà recueilli une douzaine d’adhésions 
interessantes et que leur nombre atteindra sûrement vingt à 
bref délai* La première prise de contact aura lieu bientôt- sous 
la présidence de M. Lecomte qui a accepté de lettre son expérience 
G. 1 n. c. i s p o s i t i un de s a ma u eur s e

Puis M. Courtois nous infirme que maigre les trois quarts 
d’heure compris entre la sortie des bureaux er l’entrée de la 
piscine, le public municipal est toujours aussi nombreux- Il faut 
ajouter, il est vrai, que le fo -nr, ouvert ce soir là,de 17 h 15 
à 18 heures, connaît une certaine affluence.

M. Vermeersch rapporte que les adhérents à la section foot
ball augmentent régulièrement et qu’il a pu, grace à l’obligeance 
de Melle Govia,~que le President a remerciée personnellement - 
procéder â l’équipement des joueurs sauf en ce qui concerne les 
^nauspures plus diil iciles a obtenir * urace a l’adhesion demi nuée 
à la F.F.F.A., peut être le Cour: is sari at aux Sports pourra-t-il 
nous procurer quelques bons ?

Une Commission spéciale de foot call a été constituée. Elle 
se réunit tous les lundis soir c.. 17 h 30 et a la charge complète 
de 1 ’organisâtion de lu. section de ma nière que la Commis s ion des 
Loisirs agisse seulement en tutrice vis a vis d’elle.

M, Vermeersch fait connaître que deux équipés de joueurs 
sont déjà formées et que des rencontres ont eu lieu à leur avan
tage.. D’autres rencontres auront lieu presque tous les samedis 
iprès-midi sur le terrain de la Foire Commerciale prêté obligeam
ment par l’A,S. PT.T. >..ui l’a obtenude la ville- en location.



rour compléter l'équipement des joueurs, M. Vermeersch de
mande que la Commission des Loisirs décide l’achat de trois dou
zaines de bas. Il en- est ainsi décidé, la dépense étant de l’or
dre de 3.000 francs environ et pouvant être - difficilement diffé
rée «

1 propos du Foyer, LL Lefebvre indique que les trois nouvel
les tables de ping-pong seront réparées incessamment par le ren
forcement du plateau en contre-plaqué trop mince pour assurer un 
rebondissement normal des balles.

Il fait part de l’intention du fournisseur des deux foyers 
c gaz de n•en poser qu'un seul s’il n’est pas mis en possession 
des bons-matieres indispensables» Une démarche sera tentée à ce 
sujet auprès de K. Lemoine.

Lc Président.informe ensuite LL Lefebvre qu’il est autorisé 
per le Comité Social à disposer chaque mois d’une somme de SOOfrs 
pour l’achat de livres de bibliothècue et ou’il peut passer corn-" 
mande du jeu de football sur table-

11 ajoute eu’une,demande d’autorisation de vendre des bois
sons^ hygiéniques a été adressée aux Contributions Indirectes et 
que LL le.iuaire.se propose, si possible, de doter le foyer d’un 
groupe frigorifique électrique destiné au rafraîchissement des 
boissons servies.

En ce qui concerne la verrerie et la vaisselle indispensa
bles, le Président se mettra en rapport avec le Service des Can
tines et la Régie Municipals, d’accord avec LL le Maire.

La séance est levée à 17 h 30.



COMITE SOCIAL JWICIBAL 
Cornmissiou des Loisirs

' Réunion du Lundi.21_±éyrier 1944 ■

: Mlle CA 
séance s

TELAIN, _ni.L ' DELEGUEILLER IE , -HÖ^^VAN^NWG 
LOOTED, délégué du Comité SocïâïV^
LECONTE, pçur la Section théâtrale;
LEFEBVRE, pour la Section loyer; 
VFRMEERSCH, pour-la-Section Football.

LfLLté * h. COURTOIS, délégué de la Section Natation.

La séance est ouverte à 17 H. 10 sous la -présidence de M. FOIL Le pre 
ces-verbal de la dernière réunion est adopté.

■ La Commission entend les différents délégués :
....^éâtrale : F, LECONTE fait part qu’un -jury va se réunir le le-xxde 

main ^2 Février à 18 heures pour auditionner les amateurs inscrits. Par 
consequent, il rendra compte des résultats de-cette épreuve à la prochai
ne réunion, -. p

’ ’ .5 ' ” ' A

.Municipal, ; M. •.LET EB VR.E-signa le. -.que les trois tables de 
ping—pong-nouvellement équipées, ont été mises eu service aujourd’hui 
ainsi que le haut-parleur demandé. Les résultats sont parfaits« Cependant 
il suggère la pose d'une ànteune extérieure- qui soulagerait ainsi les 
lampes du poste« .. . . . • .. , '

_ Par contre, le chauffage est insuffisant, pendant cette période de 
LLoid, Le radiateur posé.ne.pouvant f. ôhc.ti.onner par suite. du manque de 
pression du gaz- Là: Commission est unanime à reporter 1-'inauguration' de 
la salie à une époque où la température sera plus propice»

Le délégué avise;> la Commission que-, par suite de • la reprise de l’ho- 
laire normal du travail,. le foyer. ’est- fermé le-’ jeudi soir« Après son 
inauguration officielle nous demanderons son ouverture tous les soirs. 
L’arrivée du.nouveau jeu de football a remporté un. très grand succès; 
quant à la bibliothèque, 140 volumes ont-été prêtés en Janvier et..le dé
légué est en pourparlers, pour en acquérir d’autres. - -

La décoration du foyer est terminées seule l’inscription relatant 
la. date. d • inauguration reste a faire dans un écusson prévu à cet effet» 
La Commission est d lavis quei.-cette cérémonie ait lieu si possible un di
manche matin» .. .■ ‘ "

Pour-prévenir tout vol, MÂ’‘LEFEBVRE demande que l’on fasse façonner 
un jeu de clefs qui■ fermerait à la fois les portes du foyer et celles 
ôos W-C. du fème étâge-l'De pltc'si ’ quelques porte-mai.iteaux et crachoirs 
yen. rumeurs seraient necessaires «

d

u i 
d l

HOF donne ensuite lecture d’unelettre .-du 14//2/1944. du--Directeur 
s Contributions Indirectes ‘répondant a -sa demande d.’.exploitation du 
fist-bar par^ les seuls adhérents dû Comité Social Municipal.. Cette let- 
-q donne entière satisfaction et va permettre le f one tionut ment régulier 
la bavette. Il y .a lieu de -se procurer' la -verrerie et la' vaisselle 
jfssairès, La Commission est. d’avis de procéder à l’ouverture du bar 
jour de l’inauguration du foyer. Les boissons froides ; bières et 
icnades seront débitées. Le? percolateur pouvant être mis en sei vice 
nnainement. il sera possible de prévoir des boissons..chaudes e caféti- 
tilleul et éveiituellement thé. Des pourparlers'seront, entrepris in-- 

isamment auprès des commerçants, susceptibles de procurer les marchand!-- 
; nécessaires. M« LEFEBVRE demandé s’il serait possible de fournir de

là bière de différentes ' catégorie s' et en-petites bouteilles»
Le President avise que la Commission se réunira en session extraor

dinaire pour-fixer le tarif des dégustations qui sera proposé à l’appro
bation du Comité Social*
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Un examen de la caisse enregistreuse ayant été demandé à la Compagnie 

Nationale, M. HO F nous fait part'd’une proposition d’échange faite par cet 
organisme, proposition qui moyennant une soulte de 8*000 Irancs nous per
mettrait d’obtenir une nouvelle caisse. La Commission tst d’avis de soumet
tre cette affaire au Comité Social, étant donné que l’appareil ancien de
vait appartenir à la Maison des F.T.T, et que la proposition faite est sus
ceptible, si elle est retenue, d’entraîner une dépense importante.
Section football : M. VEMEERSCH signale qu’un joueur de football a été 
appeléa "Douai“pour répondre aux obligations du 3.0.T. et demande si une 
intervention ne pourrait pas être faite auprès de cet office en vue d'ob
tenir une mutation.

M. ' FAULT soumettra ce cas à IC. le Secrétaire Général.
Section N a t at ion : concernant les sports nautiques de nombreux adherents 
ayant répondu, une belle équipe d’aviron se constitue.

Lecture est donnée d’une lettre de la Fédération française de nata
tion indiquant quelques films sportifs susceptibles d’être loués à la condi
tion de la prévenir de la date de projection assez longtemps d’avance et 
moyennant uix droit de 50 Francs par film.

La Commission choisit les 5 films suivants : "La natation - Nages 
et plongeons - Comme un poisson dans l’eau”.

Une représentation pourrait être faite à titre d'essai, à une date 
à déterminer - dimanche matin - et après accord de principe du Comité So
cial. Une participation aux frais pourrait être envisagée.
Que st ion s diver se s : H. LEFEBVRE, délégué du foyer rapporte que deux„réu
nions d’amateurs de Beaux-Arts ont été organisées au foyer p.ar M. Noël 
DELAUNOY qui serait désireux qu'une salle- bien éclairée soit mise à sa 
disposition. Cette salle devrait comporter une cymaise de 30 metres per
mettant une exposition de 50 tableaux. La durée de cette dernière serait 
de 2 à 3 semaines et nécessiterait la présence d’un gardien. Le public. 
serait admis, entrée gratuite, aucune vente n’aurait lieu dans l’exposi
tion. L< seul but serait de montrer l’effort des Municipaux da±iS le do
maine artistique.

Après délibération, la Commissioii suggère de retenir cette proposi
tion et fixe à 2 semaines la durée de cette exposition. La salle des ad
judications, pour la période du 19 Mars au 2 Avril,^si elle est disponi
ble, pourrait convenir. Les exposants devront tous être affiliés au Co
mité Social.

N. VANDENBERGHE pose- à nouveau le problème de la carte individuelle. 
La Commission se déclare o.’accord pour le renouvellement dans les délais 
les plus rapides et propose à l'appréciation du Comité Social la créa
tion d’une carte individuelle pour le membre participant -d’une carte 
individuelle d’une autre couleur pour chaque membre de la famille (en
fants de plus de 15 ans inclus) et une carte collective par famille pour 
les enfants de moins de 15 ans.

Sur chaque carte il serait mentioxené que référence à la carte profes
sionnelle ou à la carte d’identité suivant les cas, pourrait toujours 
être exigée.

O. LOOTEN, informe la Commissi on que cei^taiucs réclamations lui sont 
parvenues au sujet de la répartition des places de théâtre.

Mlle CASTELAIN émet l’avis qu’un délégué pourrait être désigné par 
service, il serait chargé d’établir et de déposer une liste de demandes 
de places tous les lundis, les listes seraient classées par Division et 
un roulement pourrait être ainsi fait par le répartiteur, d’où meilleure 
distribution des places. Après un échange de vue, la Commission charge • 
son Président d’entrer en relations avec le service compétent afin de 
voir dans quelle mesure il peut être fait droit aux réclamations.



3
Mlle CASTELAIN demande ensuite que le problème des futurs retraites 

soit examiné oans l’avenir au sujet de-leur affiliation au Comité Sociale 
Les agents retraités pourront-ils continuer à bénéficier des divers avan
tages du Comité Social et de- la distribution du ’’Courrier des Municipaux” 
au moyen d’une cotisation réduite ?

La Commission émet un avis favorable de principe et renvoie la pro
position à l’étude du Comité Social.

La séance est levée à 18 H.35*

La Secrétaire,

S. CASTELAIN



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

COMiClSEI JN des LOISIRS

Réunion du Lundi '20 Mars 1944

E t a le ni pr é s e nt s ? .Melle CASTELAIN -,OA. HOP & VANDWB.ERGÏÏE

Assistaient à la séance ; MM. LOOTED’ ; -délégué du Comité Social 
COURTOIS ; pour la section natation 
LECONTE r pour la section théâtrale 
LEFEBVRE*; pour la section Royer 
VSRMEERSCH; pour la section Football

Excusé s M. BELEC URIELS RIE .

La séance est ouverte à 17 h 10 sous la présidence de M. HOF et 
l’on passe à l'examen des procès--ver b aux inscrits à l’ordre du jour.

Section Foyer Municipal - L’installation d’une antenne extérieure pour 
le post e ~~de T .SoF7 présentant des inconvénients, la Commission est una
nime à suivre l’avis de U. le Maire qui demandera au service électrique 
d’envisager la pose d’une antenne intérieure dans la grande salle du 
Lème étage.

De même, elle prend acte des démarches qui seront faites afin 
d’obtenir les 200 Kgs de bons-matière nécessaires à l’achat du second 
appareil de chauffage au gaz.

En vue de l’inauguration prochaine du foyer et du bar, M. COURTOIS 
est dé auprès des Maisons Payetle et Jacqmart pour s'informer des 
conditions d’achat ne vaisselle et de verrerie, De leur côté, MM. 
LEFEBVRE et VERMEERSCÏÏ verront la.Grande Brasserie, le Loup d’Alsace 
et la maison Labaye pour les bières limonades et vins, éventuellement.

La commission décide de se réunir d’ici quelques jours pour enten
dre ces différents délégués et fixer immédiatement le tarif des con
sommations .

Au sujet de la caisse enregistreuse, ’ M. HOF propose T achat d'une 
caisse très simple, qui permettrait le contrôle- des encaissements • 
L’autre caisse non réparable actuellement, faute de pièces nécessaires, 
serait mise en réserve »

Le Président demande ensuite à la commission de procéder à la dé
signation d’un gérant et d’un débitant- Comme gérant, Melle Castelain 
suggère M, ERNST, .ex-préposé ‘d ’ octroi et actuellement employé à la 
Lèmc division. Ce dernier, avant d’être a l’octroi, a passé de nom
breuses anné-es dans l'industrie hôtelière ’et y a acquis une.certaine 
compétence qui pourrait être employée utilement. La Commission emet 
un avis favorable de principe, sous-réserve dè^soumettre cette sug
gestion à l’intéressé et eu cas d’agrément, d’établir un emploi du 
temps compatible avec le s intérêts- du service, Quant au débitant, 
ivi. ïïof proposede voir si’" Le Picot ne pourrait pas distraire de son 
personnel de service un élément susceptible de remplir cette fonction.

Lefebvre rend compte des visites qu'il a faites à divers . 
marchands de livres c ’ occasion. Les prix sont ■ exorbitants et les 
oeuvres tout à fait quelconques. M. ïïof propose- de rechercher.epèccord 
avec le service compilent si des ouvrages intéressants ne pourraient 
être distraits de’la bibliothèque des refugesgehauffes.ou salles de 
lecture les moins f i ' : n ntés, notamment à l’Hôtel de Ville.



Lection football • La commission note avec grande satisfaction que 
les "équipes continuent dialler ce succès en succès.

M. VERÆEHSCH rappelle:ou'il existe des traditions entre joueurs 
et partisans’ce football et’qu’il est coutume de recevoir les 
joueurs vainqueurs ou les clubs. Pour permettre aux équipes munici
pales dè-se'conform©r à ces traditions, il demande si une somme ne 
pourrait pas être mise à la disposition du manager.

H. HOP lui répond que le Comité Codai devant établir son bud
get avant, le 1er Juillet 1914,. la section de football sera appelée 
à prévoir ses dépenses en dép lacements pour championnats ainsi que 
ses frais divers c! ’ équipements, réceptions, etc. . . •

Le délégué demande’ensuite 1°- la création de membre d’honneur 
au drité Codai : section footoall^ 2% l’impression d'un papier à 
lettres portant obligatoirement une en-tête et le numéro d’immatri
culation à la fédération et ,l’aménagement du terrain du petit 
Paradis.

■ •• ! .. .Après discussion la commission se déclare d’accord en principe 
sur les ceux premières demandes, lour la Jèrne, elle charge 11. VER- 
J1EERSCH de voir ill. PAUVET-ét LEVRAGUE'et de s’entretenir avec eux 
■des possibilités d’occupation du terrain qui est simplement à gazon- 
ner, ... .1
Lection Natation : Le Comité ayant donné's^n accord à la présenta-

• t,ion de films sportifs, M.. DRNBRRGHÏÏ écrira à la fédération pour 
demander, les trois films choisis.

D’autre part, M. "VAKD?.l',’BE?lGhE s’est entretenu avec M. le Com
mandant KUHN au sujet de l’admission des cap èur s-pompier s.à la pis
cine municipale et s’est mis d’accord avec lui pour en permettre 
l’accès une fois par semaine, sur présentation de la carte à jour 
de cotisations et .de. la-carte professionnelle ou d’identité.

Section théâtrale r Une première audition' des amatteurs inscrits a 
eu lieu. M. LECONTE regrette de ne pas avoip'recueilli plus d’adhé
sions-masculines* Il avise la cor mission qu’il va avoir incessamment 
une entrevue avec ?. le faire, concernant la formation de sa sec
tion. ■
Questions diverses d. le Maire ayant décidé de mettre la balle Jean 
Jaurès à la; disposition des‘membres du Comité Social., désireux d’ex
poser des oeuvres d’Art, II. HOE verra Mil. MAUROIS et DELANNOY pour 
l? aménagement de ladite salle. A-.rès discussion, la commission est 
d’avis .d’ouvrir cette exposition ° en semaine, au public, de 10 H. 
à -12 H.' et de 14 II.' à 17" HQ ( sauf lé Samedi après-midi); au person
nel municipal, de 12 à 14 il.; le dimanche de 10 Ii. à 16 H. Quant 
à 1 ’impression o.’un catalogue, A.-HCl suggère de le faire ronéotyper 
par nos services sauf à établir une couverture spécialement dessi
née qui serait tirée-par une raison r.-écialisée.

La séance' est levée à 18 H.JO
' n - r • LA SECRETAIRE :



COMITE LüCIAL MUNICIPAL

Commission dus Loisirs
Réunion du_Lundi7_Avr il_1Ç44

Etaient présents : Mlle CASTE.LA1N,■MM. LELECURILLERIE, HOE, VANDENERRGHE.

Assistaient à la séance : HL LOOTE.N, délégué du Comité Social
COURTOIS, pour la Section natation
LEIEBVRE, pour la Section loyer

Etaient absents : MM. LECONTE et VERMEERSCH.

. La séance ust ouverte à 17 H»15 sous la présidence de ’M. HCl'. 
llu£lLlS^jlL„L_LdnlLLLeL ? Le^Loyer, inauguré là veille, lait immédia- 
tcfLunt l’obj< t de la concussion. La Commission se déclare satisfaite 
de 1 ’ambiance qui entoura cette manifestation, toutefois LL CCURT'JIS 
s donne .que d^s convocations n’aient pas été' envoyées ai ex wimbrus de;, 
sens-commissions 'et demandé des explications à M. HOP. Celui-ci lui 
r-pond que tous les membres du Comité Social ont été convoqués et 
Personne llemunt il rugrutte de- n’avoir pas indiqué au Secrétariat 
generax la nécessité au convoquur les agents de la sous—commission 
des Loisirs qui ne font pas nommément partie du Comité Social mais 
qui participent néanmoins activera nt à sus travaux'.

D’autre part, il .est souligné que de nombreux municipaux se— 
raiç-.nt. venus,avec joie à la cerem.oniu, si une note ctt servie^ les 
avait informés de 1’ouv<rturcr officiellc au Loyer. M. HOE-ra,pelle 

le s événements tragiques de lu semaine sont en partie responsa
bles du manque de publicité donné à 1 ’ inauguration du Loyer et d< s 
quelques erreurs signalées.

On entérine ensuite le tarif des consommations.

L. .i.jjelErtRE 0émanae quelles sont désormais les attributions du 
loyer.» Lu prf-'Sj.dent lui répond qu’il continue . à servir d’agent de 
liaison entre xe personnel et la commission pour tout Cu qui se rap
porte au fuyer.juu gérant, M. 'RNST, s’occupant exclusivement de la 
gestiu-n f inane ier e =. du bar et de l’approvisionnement en-.marchandises. 
Pour lus futurs achats, la recette du bar étant versée au fur et à 
mesure dans la caisse du Comité .Social, celui-ci réglera toutes les 
factures. E. HOE verra, apres nuit ou quinze jours de mise en route, 
la. m. illvure utilisation du M. ERNST de manière à le soustraire le 
moins possible à ses obligations professionnelles.

Un frigidaire s’avérant nécassaire pour l’été prochain, M. VAH- 
DENBPRGHE suggère d^ demander à M. le Maire si l’on ne pourrait dis
poser d’un dus frigidaires en service à 1’Economat. La question des 
pourboires ayant été soulevée, -il est précisé que les prix des con
sommations sont exclusifs de tout pourboire.

Les membres étant désireux de su procurer des balles do ping— 
pong, la Commission décide que lu gérant en achètera RO, qu’il four
nira aux joueurs au prix coûtant. M. LMEEPVRE procédera à l’achat de 
quelques pokers..



Ensuite la Commission décide eu Mn appel sera fait dans le jour
nal afin de constituer la Section de tennis* Elle charge L. LEEEBVRE 

voir ki• LALLAL au. sujef des Ihr-c-s susceLtitles d’etre intégrés 
dans la oibliothecuc ou loyer municipal. jue plus, M« 401' signale oui 

EAi-utT lui a fait part de la possibilité de deter le" 
Comité de euciqut-s livres hv. ufs. La Commission charge son Président 
de remercier vivement r. RAOUST.

.ùx S f JlLldÈ.LlE • • COURTOIS demande qu’en cas de fermeture de
l’etablissement, 1<_ personnel soit, provenu, si possible, au un in s 
quelques jours d’avance. Bonne note -st prise par M. VALLIÉ BEUCHE 
qui s’efforcera de donner satisfaction dans toute la mesure du possi-

nunL-Lili—• Lr.GCbTji n’étant pas présent a la réunion, les 
questions théâtrales sont remises à une date ultérieure.

À2.Lti~^â4À • LOOTEN réclame le. calendrier ' des matches de 
.noire uect.cn. Il pourrait être publié dans le journal et affiché 
sur le panneau réservé a cet .effet, au loyer. Il en e st ainsi décidé.. 

Slih^tions^diverses : Une visite de l’exposition organisée. au Palais 
des Beaux-Arts par le groupement "Promesses” a eu lieu jeudi dernier. 
Le peTôumit 1 apart été prévenu tardivement, le Président informe la 
Commission pu’il a pressenti M.MUROIS pour diriger Une nouvelle vis!- 

C0ILim Celle-ci ourrait avoir lieu dans le milieu de la s uai-
n^ prochaine. <■ t amène/t. au personnel au moins quarante-huit neur- s 
a 1’avan c s .

...liouiee la uOixmiseiön demande a MM. "VAliL.dwIE.RG.riE et LBLE.CUEILLERIE 
° leur.parait pas possible d’organiser une fête de natation oui
Sl. clôturerait par un match de water-polo. Cette fête pourrait av.ir 
IRu t.n Juin, avec une légère participation aux irais. Le rrogramme 
en sera étudié au cours de la prochaine réunion.

--'00 films sur la natation seront également passés en Juin,la 
firme ne pouvant les fournir avant cette date.

Beaux-Arts : ± . GCUHIalo rappelle le vernissage de l’exposi
tion ces Artistes municipaux qui a dépassé tout-s les espérances. Les 
ielicitationssmt adressées a Add. MAUROIS et PELaüîTOY pour avoir pré
pare et réussi 1’organisation oe cette exposition.

t dhs causeries artistiques du premier lundi, du'mois,
’ri-“ (f 'M<-i-t'Io z demande si et Llts-ci ne pourraient pas être ronéotypées 
et distribuées aux membres du personnel qui en feraient la demande. 
Apres discussion, la question sera reprise lorsque le texte complet 
des causeries aura été établi et élagué dans la mesure du p-_ssible.

M. C-oURTCiS insiste sur la question "Coopérative” qui est du do
maine de la Commission des Oeuvres Sociales.

La séance v.st levée à 18 H.of-.

Une reunion extraordinaire sera convoquée incessamment pour dis
cuter du budget des différentes activités de la Commission des Loisirs.

" LE SEC1ETAIEE,
S. CASTELAIK.



COMMISSION des. LOISIRS .
Réunion du 22 Mai 1944

COMITE SOCIAL MUNICIPAL

Etaient présents : Mlle CASTELAIN - M.M. 
VALLEEBERGHE.

Assistaient à la séance

• • M.M« xOOTENj délégué du Comité Social
COURTOIS pour la section natation 
LECOMTE pour la section théâtrale 
LEFEBVRE pour la section foyer 
VERMEBRSCH ” la section football 
FREMEAUX pour la section lutte 
ERBST Gérant du Eoyer.

La séance est ouverte à 1'7 h, 15 sous la présidence de M. HOF 
qui presente aux membres de la Commission M. FREMEAUX, appelé à 
former la Section ’’Lutte" et M. ERBST, le Gérant du bar.

. M. LECOMTE avise la Commission que la, cons
titution de cette section.est forcément remise à une date ultérieure 
la plupart des manifestations de ce genre étant suspendue en raison 1 
des événements actuels.

■ . ^QQ'ijiîLf»saison est actuellement terminée, né an
no » n. n+- r> <-> -i v-i /•> ™ ™ v. 4- __________■ । . . -, ,fJ01S-3“i?e Püursuit'Par des séances de culture physique 

M. VBfîMEERoCH, délégué, donnera au "Courrier” un compte—rendu de 
1 activité déployée et fera part des espoirs concernant la 
ture. Saison fu-

our une observation de M. DELCUEILLER.1E qui rapponte que des 
joueurs ne seraient pas tous des "Municipaux”, le délégué demande 
3UqOn-, , u3'i°nnî 1?'s naî?s carf seul, 'à sa connaissance, un joueur est 
fils d adherent. Aux fins de contrôle, la Commission demandera au 
secretariat de la Section Football de lui fournir les noms de tous 
les j o ue urs i ns cr it s ,

• §,??2£Z2iLLLLaxLLLll• ~ M».• VANDERBERGHE demande que la fête prévue
soit reportée au mois de juillet afin de permettre 11 élaboration 
“ Srami7; La Commission lui fait confiance ainsi qu’à
.i. DELCUEILLonLq pour 1 organisation de cette manifestation qui corn- 
piendra des^démonstrations de nage et des courses humoristiques. Les 
irais, peu élevés, pourraient être pris en charge par le Comité So
cial, ce qui permettrait l’entrée gratuite à titre de propagande.

Au sujet des films sportifs, précédemment commandés, les maisons 
de ocaiions.nous ont fait connaître, qu’en raison des circonstances, 
elles n envoient plus leurs films à 1’extérieur

§B£2J2KJLOÏER,~- M/ LEFEBVRE signale qu’il s'est entretenu avec 
M.. LALLAU et que M. MESTDAGÏÏ verra également M. RA0U.ST au sujet des 

bibliothèque récréative o M. FREMEAUX demande que l’on 
mette un cachet "Comité bocial” sur tous les volumes et M.UfERMEESCH 
voudrait que l’on fasse un tri des oeuvres et qu’à la rigueur on pro
cédé a une eliird nation de certains livres. Le choix serait soumis à 

appro Dation de la Commission et une categorie, réservée aux adul
tes, pourrait etre établiet



“ 2 -

pes balles de ping-pong ont été achetées et sont 
coûtant, au bar du Boyer. D’autre part, M. MESTDACH a 
pour la formation de la Section Tennis,

vendues au prix 
été pressenti

. z paCommission prend note du versement de 90 Ers fait par le dé- 
lègue à la caisse du Comité Social et représentant le montant de la 
vente aes catalogues à 1 * Exposition des Munieipaux.

oi en
n is Commission est d’avis de demander à M, le

Maire ne vouloir oien accorder, conjointement avec le Comité Social, 
une subvention a MÂ Rosi DHIAUEGY pour la grande part qu’il a prise 
aux travaux, d’aménagement du foyer.

Sur sa pioposiuion le delègue est autorisé à établir une note de 
rappel concernant le prêt des livres, aux adhérents les conservant 
troi? longtemps <,

 -Ensuite M. EEtieT rend_ compte du premier mois d’exploitation du 
bai» la recette se chiffrera 15.228 Ers 70 et laisse apparaître un be
nefice bruû ne 5*5.41 Ers dû en grande partie aux prix spéciaux les 
premieres marchandas es livrées, le bénéfice s’amenuisera certainement 
en raison de la >hausse des-prix. ..das nouvelXßaIl" do it 
a. ailleurs servir a amor bit tous les achats faits au foyer cqri cernant 
e>o jeux et 1 installation proprement dite du bar î vaisselle, verrerie 

caisse enregistreuse, etc,...

_ SÜSæiaN IJUgTE« s la Comission entend M. JHŒK1UX qui va consti- 
tuer un c^ub de lutte. Il a déjà recueilli une quinzaine d’adhésions 
et a reçu une lettre de M. Lucien Haerinck, actuellement prisonnier, . 
1 autorisant a disposer de son tapis, déposé à la Mairie* Seul, un 
emplacement permettant 1’entraînement deux fois par semaine reste à 
J^^er dans l’Hôtel-de-Ville. M, HOE s’entretiendra avec M. VAOEiî- 
HnilDE a ce sujet.

?, Le 49ème Salon des
nant actuellement au Radiais des Beau 
de demander 1'organisation d’une vis 
de M\ MAUROIS pour c

Artistes lillois se fe
ux -Arts, la Commission est d’avis 
site commentée, sous la conduite 

prochain mercredi soir à 18 heures 15.
, Sur la question "Coopérative" M. HOE ayant fait part d’une pro

chaine repartition de blouses blanches, M. VANDEEBERUHE voudrait que 
son personnel puisse être doté de culottes blanches. Tout dépendra du 
nombre de demandes.

La séance est levée a T.8 heures 40.

La Secrétaire :

S. OASTELAIH



COiviIlR SOCIAL MUNICIPAL

Commission des Loisirs

Réunion du 19 Juin 1944-

.1t ai en t pr é s eut s Melle CaSTELâIN, MM« 
BERGHE e

DELCUEILLÊRIE - HOF - VaRDEN-

Assistaient à la séance M#M, LQOTEN : délégué du Comité Social 
COUR'i'uIS pour la section natation 
LECOMTE ” " ”, théâtrale
LEF.oBVRE ” ” ” foyer
VERMEERSCH” ” ” foot-ball
FRAnUX ” ■ ” ” lutte
ERNST gérant du foyer»

La séance est ouverte à 1? h 10 sous la présidence de M HOF
Rf.SL.L2E__fQQ-kybS-l 1 « Au syjet du compte—rendu promis, le délégué nous 
in.L ormequ’ il a provoqué une réunion de la Commission et qu’un relevé 
de l’activité de la section sera fourni d’ici peu.

. demande de M» "VlRLIijRSCH, M« DnLClJBILLhjRIE, signale le Joueur 
-ORCKHOVn comme n’étant pas des “ Municipaux ”» Le delegué ne peut le 
°erbifier, .mais il sait que ledit Joueur a remplacé une seule fois, un 
adnerent défaillant. Après discussion, la commission renvoie cet incident 
a la section foot-ball.

Sur proposition de M. MARDENdERG-EGE, la Commission 
iixe au 9 Juillet, la date de la fête projetée. On passe ensuite à 

du programme proposé. Elle aura lieu avec la participation 
^es dateurs Lillois” et des ’’Pupilles de Neptune” et comprendra des 
cour ses. diverses et humoristiques, des démonstrations de sauvetage, 

e±i b raine men b-, de nages anciennes et. modernes, ainsi qu’une leçon de 
natation et se terminera par un match de water-polo. La durée sera de 
c. heures >0 environ. Commençant à 1.5 h 50, la fête serait terminée vers 
18 heures.

i ^anHOlj^1?slonnsoÿlsl’'i'^? 34e plusieurs courses soient- organisées entre 
leo Municipaux' . Elle émet le voeu que pour récompenser les vainqueurs 
des ovoI orentescourses, des prix en nature puissent être offerts et 
enarge,son president d’intervenir à cet effet auprès de M« le .uaire* 
Dix prix seraient nécessaires.

âê2iA9S_j^er^ Le délégué fait part de la prise en charge no. veile de 
quelques livres; un tri de la bibliothèque va. être entrepris et une 
categorie de livres sera réservée aux adultes. D’autre oart, les notes 
ce rappel concernant.le prêt de livres n’ayant pas donné le résultat total 
escompte, la Commission après discussion se déclare d’avis d’intjioer 
une amende de 50 Fc s à tout lecteur ayant égaré un
Mo ERjNBT est ch.-argé du contrôle des consommateurs se présentant au bar.- 

di^-dache, La  Commission est catégorique ; dans aucun cas, il 
ae lo.it eure servi nés boissons a des membres du personnel nos adhérents 
du 0/ omit e - o c i al P

A informe la commission que, dès que la ' réparai ion.
du t?pis sera laite, 1’entrainement pourra commencer dans la salle mise à 
la disposition de la section. ' ' ’

La séance est levée à 18 heures 10

La Secrétaire
S-, CASLiLaIN



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

Commis s i on d e s lo i sirs.

Assistaient a- la séance :
Mid. LOQïElr : pé légué du Comité Social

' COURTOIS ' poùr la Section. natation
LECCmlE h »1 1! théâtrale. LLRlBVRL n n t> foyer
VEIdiEERSCE ’ il H it football
EREUAUZ h f! n lutte

Etaient excusés : LEie VAL A jRG-HE, BELECUEILLERIE et ERNST.

la" séance est ouverte à 17 heures sous la Présidence de M. HOJ

S et c.b i on .football t A, VLREBERSCH avise la commission qu'un bilan de 
lfactivité de la Section a été établi et sera oublié prochainement 
dans le "Courrier \ et que le joueur EEKCKHOVE/incriminé précédem
ment, esu le iris d’un titulaire, employé au Cimetière du Sud.

ÆâPAjlQQznatation: il. ÇOuRTOI.S signale qu’il serait préférable que 
les- cartes ^d adherents au Comité Social soient munies d’une photo
graphie, afin de faciliter le contrôle et éviter les fraudes, la 
Commission se deciare d’accord pour demander la rose dfune photo au 
prochain renouvellement des cartes. En attendant", LA HOP suggère 
que.lors de la.prochaine séance de natation, les membres du Comité. 
Social soient informes que la presentation de la carte d’identité 
sera exiges au contrôle, la semaine suivante» Cette opération pour
rait d’ailleurs être renouvelée de temps à autre.

Le programme de la prochaine fête de natation est ensuite 
approuve dans son ensemble. La commission se réunira d’ici qualoues 
jours pour une ultime mise au point.

• Le tapis étant réparé, le délégué informe la Com
mission que 1 ’ en üraiaement d’une vingtaine d’élèvos est coïnm en cé 
depuis quinze jours et qu’il est satisfaisant.

* pG "cri des_ oeuvres de la bibliothèque du foyer ain
si que 1 inventaire des volumes entreposés à la Bibliothèque Munici
pale et^provenant de 1’ancienne Mairie installée au lalais Rihour 
soin opérés en partie, par conséquent, bientôt, un plus grand tom- 

sera à la disposition des lecteurs. A cet 
æ;i‘ ^LxÆElVxE 'demande que M. LANCXMAN lui soit adjoint afin de 

aicær repartition et le contrôle de la. rentrée des volu
mes. Le délégué demande également que l’argent provenant de l’appli- 
Clu. uon ch. ~i ~ G-mend e forfaitaire de cinquante francs exigée nar vol um e 

destine a l’achat d’autres livres.égaré soit

Leux 
oeuvres et 
Commission 
LECOMTE, d< 
pl et.

meubles du personnel ayant fait don au foyer de plusieurs 
notâment d'une collection de petites "Illustrations", la 
leur adresse des remerciements et-sur proposition de le.

petites brochures par roman con-lier



'Ll. HOF présente ensuite un état de gestion du foyer. La situa
tion se révélant des meilleures, la commission adresse des félioita- 
tions à sen gérant qui, malgré la période difficile que nous vivons, 
a su rendre le séjour au foyer--encore plus attrayant et insiste, à 
nouveau, pour que la situation de H. LRNST, dont la présence est ef
fective chaque dimanche, soit revue.

La Commission prend également bonne note avec satisfaction de 
l’attribution prochaine d’un nouveau billard et de la poursuite des 
travaux d’aménagement mes terrains de jeux de tennis, boules et bou
chons, '

Question diverges : Le président demandant si les membres de la Com
mission n’ont pas d1 objections à formuler* au sujet de la publication 
du’ statut du Comité Social, Li. VLHLLSERSCH dit sa crainte de retrait 
d!adhesions par suite de la création d’une mutuelle indépendante des 
Sociétés existantes et Helle'CAS TL LA IL fait remarquer que l’applica
tion de l’article IC» permettant les retenues des cotisations sur les 
appointements, pourrait également freiner certaines adhésions. H,HOF 
répond.aux délégués que la mutuelle étant indépendante et par con
séquent . ses- secours cumulables, le personnel a tout intérêt, à...adhé
rer. .. ’

Quant au précompte de la.cotisation sur le salaire, cette ques 
tion n’est pas encore au point et il est simplement demandé pour 
1’instant.un accord de principe.

La séance est levée à 18 heures 50 -, • ' •
' ' i -

La Secrétaire, ■

S. CAhlLIAIH,



y a ndenb e rghs

Assi stai ent à la séance;

M,M. Courtois, pour la section natation 
Lecomte, - - théâtrale
Vermeersch - - football
Iremaux - - lutte
Ernst ■ Gérant du foyer

Etaient excusés; M»M. Lefebvre et Looten

La seance est ouverte à 17 heures 10, sous la présidence de 
M. Ilof- qui passe immédiatement la parole à M. Vandenberghe pour le 
compte rendu de la fête de natation oui a eu lieu le 6 Août.
Dans l’ensemble, l’impression produite a été excellente; bonne 
organisationj technique parfaitement réussie, il n’y a pas eu de 
’’trous” dans le programme, toutes les épreuves se sont succédé 
à un rythme parfait.

M» Vandenberghe fait remarquer qu’un effort pourrait être 
accompli en ce qui concerne la participation des municipaux et que 
diverses courses pourraient être faites ainsi que des pantomines, 
des matches de water-polo entre municipaux, même non-joueurs» Un 
jeudi soir serait réservé pour 1 ’entraînementü ■.

Des remerciements sont adressés"! M. Sergeant qui, délégué 
par M le Maire, a bien voulu féliciter les divers nageurs qui ont 
prêté leur concours à la réussite de la fête Pour le ’’Courrier des 
Municipaux” la Commission charge M, Vandenberghe et M, Vermeersch 
de faire un compte rendu de la fête et de la course des vétérans.

Les frais d’organisation s’élèvent à 250 francs environ.
Le dégustation au bar a produit plus de 900 1rs de recettes. 

La Commission remercie M. Ernst pour la bonne présentation de sa 
buvette*. Ce dernier réclame un entr’acte un peu plus long,

 Dans l’ensemble, la fête fut un succès- et les membres de la 
Commission décident de renouveler ce genre de manifestation en es
sayant toutefois de faire un ensemble plus humoristique*,

ACTION. E00TBALL.- Au sujet d’une question soulevée par M. Sergean 
et transmise par M. Hof, la Commission émet le voeu qu’au cours d’une 
réunion de tous les différents responsables sportifs actuels un 
club omnisport soit créé,

Le^délégué donne ensuite lecture d’une prevision de 
levant a 40.000 francs et se décomposant ainsi: :

1° - Achat de chaussures (50 paires à 300 frs) .....
2' - Equipements ........... . .. ................. ... .
3° - Erais de déplacement (50 f x 100,).... ........
4° - Achat de ballons (400 f x 10) ................
5° - Diverso

Cotisations - Demandes de licences - Cartes 
sportives - Assurances ...... .............

budget s’é-

15.000,--
9.000,—
5.000,—
4.000,—

7.000,—



La Commission se montre favorable à ce projet de budget et invite 
la Section Football à solliciter les subventions auxquelles elle a 
droit »

1.- Vermeersch fait part ensuite de questions diverses posées par 
les joueurs et qui concernenti 

I°- Le remboursement des chaussures? M, Hof propose de rembourser un
prix fixé sur justification d'achat, un minimum de temps de présence 
étant exigé, à charge à la Section do Football de fixer le délai, .En 
cas de départ, a vont un autre délai à fixera le Comité Social serait 
propriétaire des chaussures.

2°- Les insignes? Les sportifs des différentes sections pourraient 
être dénommés Sportifs Municipaux Lillois et LH Noël Deïaunoy établi
rait le projet d'écusson u

3 °- Terrain* La Section pratiquait son sport sur un terrain situé pre 
de la Foire Commerciale. Par suite des évènements, elle en est privée. 
Elle fait donc une demande de principe pour pouvoir disposer du terrain 
de 1'Arbrisseau pour son entraînement et même y faire des matches et 
pose sa candidature en vue de l'obtention du terrain dont elle dispo
sait précédé liment dès qu'il sera rendu libre, sauf à la Section de pren 
dre accord avec les autres clubs.

4°- Espadrilles? Les joueurs demandent des espadrilles pour pratiquer 
la culture physique. LH Fremaux signale que justement il doit se ren
dre à Tourcoing, dans la semaine, à ce sujet..

5°- Douches? Le délégué fait également remarquer que le terrain de 
l'hôtel de Ville qui sert de terrain d’entraînement, est très sale, 
et eue par suite, une installation de douchesj serait nécessaire aux 
joueurs. La commission pose la question à savoir si les terrains spor
tifs seront équipés avec douches?

Au sujet d'une objection de M, Courtois qui signale la nécessité 
de faire visiter les sportifs par le docteur attaché eu personnel, 
Ml Hof lui répond que si la Section omnisport' était créée, un docteur 
y serait attaché d'office.

SECTION FOYER- La Commission ayant pris connaissanee du procès-verbal 
du °omité■Social central émet le voeu que le restaurant soit pris sous 
le contrôle du comité social dans le délai le plus rapide possible’

Au su,pb de la gérance du bar, la commission est d’avis d’allouer, 
à Ernst, qui est présent au foyer tous les dimanches et qui passe 
une partie de son temps de loisirs à s'occuper des recherches des di
verses marchandises, une indemnité forfaitaire mensuelle de 300 francs-

Ensuite, le Président rend compte de l'activité déployée sur le’ 
plan coopératif; jusqu’à présent ont été vendus: vêtements de travail, 
vaisselle et pommes de terre- Les comptes ne sont pas encore apuré?, mai- 
laissent prévoir cependant un bénéfice supérieur à 30.000 frs. Vingt 
tonnes .de pommes de terre ont été livrées aux membres du Comité Social. 
Sur une demande de .1. Courtois, Mc Hof précise que le prix a été calcu
lé sur le premier prix payé et qu'il ne convenait pas ensuite de dimi
nuer ce prix pratiqué. Le bénéfice réalisé' est de 9.200 frs, sur cette 
pre u i e r e v e n t e .

La commission se félicite de ce qu’un comité de gestion va être 
nommé au sein'du 0Omité Section des'Oeuvres sociales, pour prendre- part 
aux achats; et 'décider du mode de répartition et de la prise en charge 
du restaurant municipal,

La séance est levée à I*" heures >
La Secrétaire,
S;. CA STELA IN.


